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CC Holdco (Luxembourg) S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.268.225,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 20, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 114.337.

Les comptes consolidés au 31 mars 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme

Référence de publication: 2013141152/10.
(130172849) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 octobre 2013.

CC Holdco (Luxembourg) S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.568.225,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 20, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 114.337.

Les comptes annuels au 31 mars 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme

Référence de publication: 2013141153/10.
(130172850) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 octobre 2013.

Odebrecht Energy Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 45.070.000,00.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 175.583.

In the year two thousand and thirteen, on the 28 th day of August,
Before, Maître Francis Kesseler, notary residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg,
Is held an extraordinary general meeting (the Meeting) of the sole shareholder of Odebrecht Energy Luxembourg S.à

r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated under the laws of the Grand Duchy
of Luxembourg, with registered office at 65, Boulevard Grande Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand-Duchy
of Luxembourg, having a share capital of USD 70,000 and registered with the Luxembourg Trade and Companies Register
(Registre de Commerce et des Sociétés) under number B 175583 (the Company). The Company was incorporated on
19 February 2013 pursuant to a deed of the undersigned notary, which deed has been published in the Mémorial, Recueil
des Sociétés et Associations, C number 1019 dated 29 April 2013. The articles of association of the Company (the Articles)
have been amended on 30 July 2013 pursuant to a deed of the same notary, which deed has not yet been published in
the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations, C.

THERE APPEARS:
Odebrecht Energia S.A., a company incorporated under the laws of Brazil, having its registered office at Av. Pasteur,

110 - 8° andar. Botafogo, 22290-240 Rio de Janeiro, RJ, Brazil, registered with the Junta Comercial do Estado do Rio de
Janeiro under number 3330029644-1, being the sole shareholder of the Company (the Sole Shareholder).

hereby represented by Cyrielle Thel, lawyer, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given under
private seal.

The proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on the name and on behalf of the Sole
Shareholder and by the undersigned notary, shall remain attached to the present deed for registration purposes.

The Sole Shareholder, represented as stated above, requests the undersigned notary to record the following:
I. that the Sole Shareholder holds all of the 70,000 (seventy thousand) shares having a nominal value of USD 1 (one

dollar of the United States of America) each in the share capital of the Company amounting to USD 70,000 (seventy
thousand dollars of the United States of America);

II. that the agenda of the Meeting is worded as follows:
1. Waiver of the convening notice;
2. increase of the share capital of the Company by an amount of USD 45,000,000 (forty-five million dollars of the

United States of America) in order to bring the share capital from its present amount of USD 70,000 (seventy thousand
dollars of the United States of America), represented by 70,000 (seventy thousand) shares with a nominal value of USD
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1 (one dollar of the United States of America) each to USD 45,070,000 (forty-five million and seventy thousand dollars
of the United States of America) by way of the issue of 45,000,000 (forty-five million) new shares in the Company (the
New Shares);

3. subscription to the New Shares and payment in full of their aggregate subscription price by the Company's sole
shareholder by way of a contribution in cash;

4. amendment to the share register of the Company in order to reflect (i) the share capital increase under item 2.
above and (ii) the subscription by the shareholder of the New Shares under item 3. above;

5. subsequent amendment of article 5 of the Company's articles of association in order to reflect the share capital
increase under item 2. above; and

6. miscellaneous.
III. that the Meeting takes the following resolutions:

First resolution

The entirety of the share capital of the Company being represented at the Meeting, the Meeting waives the convening
notice, the Sole Shareholder considering itself as duly convened and declaring having perfect knowledge of the agenda
which has been communicated to it in advance.

Second resolution

The Meeting resolves to increase and it hereby increases the current share capital of the Company by an amount of
USD 45,000,000 (forty-five million dollars of the United States of America) in order to bring the share capital from its
present amount of USD 70,000 (seventy thousand dollars of the United States of America), represented by 70,000 (seventy
thousand) shares with a nominal value of USD 1 (one dollar of the United States of America) each to USD 45,070,000
(forty-five million and seventy thousand dollars of the United States of America) by way of the issue of the New Shares.

Third resolution

The Meeting records the following subscription to and payment for the New Shares:

Subscription - Payment

The Sole Shareholder, represented as stated above, hereby declares to (i) subscribe to the New Shares and (ii) fully
pay them up by way of a contribution in cash in an amount of USD 45,000,000 (forty-five million dollars of the United
States of America).

The amount of USD 45,000,000 (forty-five million dollars of the United States of America) is at the free disposal of
the Company, evidence of which has been given by means of a blocking certificate issued by BGL BNP Paribas on 28
August 2013 confirming the availability of the subscription amount on the Company's bank account.

Fourth resolution

The Meeting resolves to amend the share register of the Company in order to reflect the above changes, with power
and authority to any manager of the Company and any lawyer or employee of Allen & Overy Luxembourg to individually
proceed on behalf of the Company to the registration of the New Shares in the share register of the Company and the
registration of the changes required by the matters set out in the items above.

Fifth resolution

The Meeting resolves to amend article 5 of the Articles in order to reflect the above increase of the share capital of
the Company so that it shall henceforth read as follows:

« Art. 5. Share capital. The Company's subscribed share capital is fixed at USD 45,070,000 (forty-five million and seventy
thousand dollars of the United States of America), represented by 45,070,000 (forty-five million and seventy thousand)
shares having a nominal value of USD 1 (one dollar of the United States of America).".

Estimate of costs

The amount of expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever, which shall be borne by the
Company as a result of the present deed is estimated to be approximately seven thousand euro (EUR 7,000.-).

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version and that at the request of the same appearing
party, in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof, the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the year and day first above written.
The document having been read to the proxyholder of the appearing party, the proxyholder of the appearing party

signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le vingt-huit août,

138963



L U X E M B O U R G

Par-devant Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché du Luxembourg,

Se tient une assemblée générale extraordinaire (l'Assemblée) de l'associé unique d' Odebrecht Energy Luxembourg
S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois ayant son siège social au 65, Boulevard Grande
Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, ayant un capital social de 70.000 USD et im-
matriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 175583 (la Société). La
Société a été constituée le 19 février 2013 selon un acte du notaire soussigné, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés
et Associations, C numéro 1019 en date du 29 avril 2013. Les statuts de la Société (les Statuts) ont été modifiés par un
acte en date du 30 juillet 2013 du même notaire soussigné, non encore publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et
Associations, C.

COMPARAIT:

Odebrecht Energia S.A., une société de droit brésilien, avec siège social au Av. Pasteur, 110 - 8° andar, Botafogo,
22290-240 Rio de Janeiro, RJ, Brésil, enregistrée auprès du Junta Commercail do Estado do Rio de Janeiro sous le numéro
3330029644-1, en tant qu'associé unique de la Société (l'Associé Unique).

ici représenté par Cyrielle Thel, avocat, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une procuration
donnée sous seing privé.

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire agissant au nom et pour le compte de l'Associé
Unique et par le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour les besoins de l'enregistrement.

L'Associé Unique, représenté tel que décrit ci-dessus, requiert le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

I. que l'Associé Unique détient toutes les 70.000 (soixante-dix mille) parts sociales d'une valeur nominale de 1 USD
(un dollar des Etats-Unis d'Amérique) chacune, dans le capital social de la Société s'élevant à 70.000 USD (soixante-dix
mille dollars des Etats-Unis d'Amérique);

II. que l'ordre du jour de l'Assemblée est libellé comme suit:

1. Renonciation aux formalités de convocation;

2. Augmentation du capital social de la Société d'un montant de 45.000.000,00 USD (quarante-cinq millions de dollars
des Etats-Unis d'Amérique) de façon à porter le capital social de son montant actuel de 70.000 USD (soixante-dix mille
dollars des Etats-Unis d'Amérique), représenté par 70.000 (soixante-dix mille) parts sociales ayant une valeur nominale
de de 1 USD (un dollar des Etats-Unis d'Amérique) chacune à 45.070.000,00 USD (quarante-cinq millions et soixante-dix
mille dollars des Etats-Unis d'Amérique) par la création de 45.000.000 (quarante-cinq millions) de nouvelles parts sociales
de la Société (les Nouvelles Parts Sociales);

3. Souscription aux Nouvelles Parts Sociales et paiement de la totalité du prix de souscription par l'Associé Unique
de la Société par un apport en en numéraire;

4. Modification du registre des parts sociales de la Société de manière à y refléter (i) l'augmentation de capital reprise
sous le point 2. ci-dessus et (ii) la souscription par l'Associé Unique des Nouvelles Parts Sociales reprise sous le point 3.
ci-dessus.

5. Modification subséquente de l'article 5 des Statuts de la Société de façon à y refléter l'augmentation de capital social
reprise sous le point 2. ci-dessus; et

6. Divers.

III. que l'Assemblée a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'intégralité du capital social de la Société étant représentée à l'Assemblée, l'Assemblée renonce aux formalités de
convocation, l'Associé Unique se considérant comme dûment convoqué et déclare avoir parfaite connaissance de l'ordre
du jour qui lui a été communiqué à l'avance.

Deuxième résolution

L'Assemblée décide d'augmenter et augmente par les présentes le capital social de la Société d'un montant de
45.000.000,00 USD (quarante-cinq millions de dollars des Etats-Unis d'Amérique) de façon à porter le capital social de
son montant actuel de 70.000 USD (soixante-dix mille dollars des Etats-Unis d'Amérique), représenté par 70.000 (soixan-
te-dix mille) parts sociales ayant une valeur nominale de de 1 USD (un dollar des Etats-Unis d'Amérique) chacune à
45.070.000,00 USD (quarante-cinq millions et soixante-dix mille dollars des Etats-Unis d'Amérique) par la création des
Nouvelles Parts Sociales.

Troisième résolution

L'Assemblée enregistre la souscription aux et le paiement pour les Nouvelles Parts Sociales comme suit:

Souscription - Libération

L'Associé Unique, représenté tel que décrit ci-dessus, déclare (i) souscrire les Nouvelles Parts Sociales et (ii) les libérer
entièrement au moyen d'un apport en numéraire d'au montant de 45.000.000,00 USD (quarante-cinq millions de dollars
des Etats-Unis d'Amérique).
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L'intégralité du montant de 45.000.000,00 USD (quarante-cinq millions de dollars des Etats-Unis d'Amérique) est à la
libre disposition de la Société, preuve en ayant été donnée par le biais d'un certificat de blocage émis par BGL BNP
PARIBAS le 28 août 2013 confirmant la disponibilité du montant de souscription sur le compte bancaire de la Société.

Quatrième résolution

L'Assemblée décide de modifier le registre des parts sociales de la Société de façon à y refléter les changements
intervenus ci-dessus et donne pouvoir et autorité au à tout gérant de la Société et à tout avocat ou employé de Allen &
Overy Luxembourg de procéder au nom de la Société à l'inscription dans le registre des Nouvelles Parts Sociales et de
pourvoir aux formalités y relatives et (ii) de procéder aux formalités relatives aux résolutions ci-dessus.

Cinquième résolution

L'Assemblée décide de modifier l'article 5 des Statuts afin d'y refléter l'augmentation de capital social de la Société ci-
dessus, de telle sorte qu'il aura désormais la teneur suivante:

«Art. 5. Capital social. Le capital social de la Société est fixé à la somme de 45.070.000,00 USD (quarante-cinq millions
et soixante-dix mille dollars des Etats-Unis d'Amérique) représenté par 45.0/0.000 (quarante-cinq millions et soixante-
dix mille) parts sociales d'une valeur nominale de 1 USD (un dollar des Etats-Unis d'Amérique) chacune.».

Estimation des frais

Le montant total des dépenses, frais, rémunérations et charges, de toute forme, qui seront supportés par la Société
en conséquence du présent acte est estimé à environ sept mille euros (EUR 7.000,-).

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la requête de la partie comparante, le présent acte
est établi en anglais, suivi d'une version française. A la requête de cette même partie comparante, et en cas de divergences
entre la version anglaise et française, la version anglaise prévaudra.

Dont acte, passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, ledit mandataire a signé le
présent acte original avec nous, le notaire.

Signé: Thel, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 02 septembre 2013. Relation: EAC/2013/11346. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2013139994/171.

(130170316) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

Sapia S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5424 Gostingen, 11A, rue du Relais.

R.C.S. Luxembourg B 114.419.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11/10/2013.
G.T. Experts Comptables Sàrl
Luxembourg

Référence de publication: 2013143068/12.

(130174269) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

Schortgen Editions S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4011 Esch-sur-Alzette, 121, rue de l'Alzette.

R.C.S. Luxembourg B 94.339.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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FIDUCIAIRE ROLAND KOHN S.à.r.l.
259 ROUTE D’ESCH
L-1471 LUXEMBOURG
Signature

Référence de publication: 2013143069/13.
(130174628) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

Sovereign Interest Strategy SICAV-FIS, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investis-
sement Spécialisé.

Siège social: L-1720 Luxembourg, 4, rue Heinrich Heine.
R.C.S. Luxembourg B 164.436.

Der Jahresabschluss vom 1. Januar 2013 bis 4. Oktober 2013 (Clôture de liquidation) wurde beim Handels- und
Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 10. Oktober 2013.
Für Sovereign Interest Strategy SICAV-FIS, en liquidation volontaire
Ein Bevollmächtigter

Référence de publication: 2013143062/14.
(130174143) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

Rodrigues & Silva S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6793 Grevenmacher, 41, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 154.487.

Der Jahresabschluss vom 31.12.2012 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.
Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013143042/9.
(130174183) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

IVK S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 180.565.

STATUTS

L'an deux mille treize, le vingt-six septembre.
Par-devant Nous, Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg.

Ont comparu:
1) Madame Kamila NAJAFOVA, femme d'affaires, née le 4 décembre 1983 à Bakou (Azerbaïdjan), demeurant au 96

Nizami Str., AZ-1010 Bakou (Azerbaïdjan); et
2) Monsieur Iskender KHALILOV, dirigeant de sociétés, né le 9 décembre 1955 en Russie, demeurant au 96 Nizami

Str., AZ-1010 Bakou (Azerbaïdjan),
ici représenté par Monsieur Seymur AHMADOV, dirigeant de société, demeurant professionnellement au 25C, bou-

levard Royal, L-2449 Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée à Bakou (Azerbaïdjan) le 23 septembre 2013.
La prédite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire

instrumentant, restera annexée au présent acte pour être soumise en même temps avec lui aux formalités de l'enregis-
trement.

Lesquels comparants, agissant en leur susdite qualité, ont requis le notaire instrumentant, de documenter ainsi qu'il
suit les statuts d'une société anonyme que les parties pré-mentionnées déclarent constituer.

Art. 1 er .  Il est constitué par les présentes une société anonyme, dénommée IVK S.A..
Le siège de la société est établi à Luxembourg-Ville.
Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité

normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger, se sont produits ou seront imminents, le
siège social pourra être transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales,
sans que toutefois cette mesure puisse avoir d'effet sur la nationalité de la société, laquelle, nonobstant ce transfert
provisoire du siège, restera luxembourgeoise.
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La société est établie pour une durée illimitée.

Art. 2. La Société a pour objet le conseil, la formation et le commerce de produits et autres vêtements ou accessoires
liés à l'image, au développement personnel et à la communication.

La société aura en outre pour objet l'organisation d'évènements privés et publics, le marketing et les conseils straté-
giques dans le développement de l'image.

Elle exercera son activité tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

La société a également pour objet de prendre des participations, sous quelque forme que ce soit, dans d'autres sociétés
luxembourgeoises ou étrangères, ainsi que la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La société peut emprunter et accorder aux sociétés dans lesquelles elle possède un intérêt direct ou substantiel, tous
concours, prêts, avances ou garanties.

Elle pourra acquérir par voie d'apport, de souscription, d'option, d'achat et de toute autre manière des valeurs im-
mobilières, des actifs, des biens et marchandises de tout genre ainsi que toute sorte de valeurs mobilières transférables
et les réaliser par voie de vente, de cession, échange ou autre. Elle peut procéder, pour son propre compte, à toute
transaction sur biens immeubles, d'actifs, de biens de tout genre ainsi que de valeurs mobilières transférables.

La société pourra procéder à la gestion de son propre patrimoine immobilier par l'achat, la location, la mise en valeur
et la vente de toutes propriétés et droits immobiliers.

Elle pourra acquérir et mettre en valeur des licences, marques de fabrique, brevets et autres droits.

L'objet social consiste également, pour l'ensemble de ses filiales, dans la réalisation d'études d'implantation, de faisabilité
ou autres, de conception et suivi de projets, des procédures administratives ou autres se rapportant à l'organisation et
le contrôle de celles-ci.

Elle pourra, en outre, mettre à disposition de ses filiales, des ressources humaines, techniques, know-how et autres
moyens qu'elle juge nécessaire afin de garantir l'optimisation du développement de celles-ci.

Elle peut en outre, effectuer toutes opérations commerciales, industrielles, ou financières et encore accomplir toutes
autres opérations qui lui semblent nécessaires et utiles à favoriser l'accomplissement de son objet social.

Art. 3. Le capital social souscrit est fixé à deux cent cinquante mille euros (250.000.- EUR) divisé en cent (100) actions,
ayant une valeur nominale de deux mille cinq cents euros (2.500.- EUR) chacune.

Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l'actionnaire, à l'exception de celles pour lesquelles la loi
prescrit la forme nominative.

Les actions de la société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

Le capital souscrit de la société peut être augmenté ou réduit par décision de l'assemblée générale des actionnaires
statuant comme en matière de modification des statuts.

En cas d'augmentation du capital social les droits attachés aux actions nouvelles seront les mêmes que ceux dont
jouissent les actions anciennes.

Art. 4. La société est administrée par un conseil composé de trois (3) membres au moins, actionnaires ou non. Tou-
tefois, lorsque la société est constituée par un actionnaire unique ou que, à une assemblée générale des actionnaires, il
est constaté que celle-ci n'a plus qu'un actionnaire unique, la composition du conseil d'administration peut être limitée à
un (1) membre jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation de l'existence de plus d'un actionnaire.

Les administrateurs sont nommés pour une durée qui ne peut dépasser six (6) ans; ils sont rééligibles et toujours
révocables.

En cas de vacance d'une place d'administrateur nommé par l'assemblée générale, les administrateurs restants ainsi
nommés ont le droit d'y pourvoir provisoirement. Dans ce cas, l'assemblée générale, lors de la première réunion, procède
à l'élection définitive.

Art. 5. Le Conseil d'administration a le pouvoir d'accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet
social; tout ce qui n'est pas réservé à l'assemblée générale par la loi ou les présents statuts est de sa compétence.

Lorsque la société compte un seul administrateur, il exerce les pouvoirs dévolus au conseil d'administration.

Le Conseil d'administration devra choisir en son sein un président; en cas d'absence du président, la présidence de la
réunion sera conférée à un administrateur présent.

Le Conseil d'administration ne peut délibérer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée, le mandat
entre administrateurs, qui peut être donné par écrit, télégramme ou télex, étant admis. En cas d'urgence, les administra-
teurs peuvent émettre leur vote par écrit, télégramme, télex ou télécopieur.

Le Conseil d'administration pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son ap-
probation au moyen d'un ou de plusieurs écrits, par courrier ou par courrier électronique ou par télécopie ou par tout
autre moyen de communication similaire, à confirmer le cas échéant par courrier, le tout ensemble constituant le procès-
verbal faisant preuve de la décision intervenue.
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Les décisions du Conseil d'administration sont prises à la majorité des voix; en cas de partage, la voix de celui qui
préside la réunion est prépondérante.

La gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion pourront,
conformément à l'article 60 de la Loi, être déléguées à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et autres
agents, associés ou non, agissant seuls ou conjointement. Leur nomination, leur révocation et leurs attributions seront
réglées par une décision du conseil d'administration. La délégation à un membre du conseil d'administration impose au
conseil l'obligation de rendre annuellement compte à l'assemblée générale ordinaire des traitements, émoluments et
avantages quelconques alloués au délégué.

La société peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.
La société se trouve engagée soit par la signature collective de deux administrateurs, soit par la signature individuelle

d'un des délégués du conseil. Lorsque le conseil d'administration est composé d'un seul membre, la société sera engagée
par sa seule signature.

Art. 6. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés pour
une durée qui ne peut dépasser six (6) ans, rééligibles et toujours révocables.

Art. 7. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 8. L'assemblée générale annuelle se réunit de plein droit, le premier lundi du mois de mai à 11.00 heures à
Luxembourg au siège social ou à tout autre endroit à désigner par les convocations.

Si ce jour est un jour férié, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 9. Les convocations pour les assemblées générales sont faites conformément aux dispositions légales. Elles ne
sont pas nécessaires lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés, et qu'ils déclarent avoir eu préalablement
connaissance de l'ordre du jour.

Le Conseil d'Administration peut décider que pour pouvoir assister à l'assemblée générale, le propriétaire d'actions
doit en effectuer le dépôt cinq jours francs avant la date fixée pour la réunion; tout actionnaire aura le droit de voter en
personne ou par mandataire, actionnaire ou non.

Chaque action donne droit à une voix.

Art. 10. L'assemblée générale des actionnaires a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui
intéressent la société.

Elle décide de l'affectation et de la distribution du bénéfice net.
Le Conseil d'Administration est autorisé à verser des acomptes sur dividendes en se conformant aux conditions

prescrites par la loi.

Art. 11. La loi du dix août mil neuf cent quinze sur les sociétés commerciales ainsi que ses modifications ultérieures
trouveront leur application partout où il n'y est pas dérogé par les présents statuts.

Dispositions transitoires

1. Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la société et se termine le 31 décembre 2013.
2. La première assemblée générale ordinaire annuelle se tiendra en l'an 2014.

Souscription et Libération

Les statuts de la société ayant ainsi été arrêtés, le comparant préqualifié déclare souscrire les actions comme suit:
Madame Kamila NAJAFOVA, prédite, quarante-neuf actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49 actions
Monsieur Iskender KHALILOV, prédit, cinquante et une actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 actions
TOTAL: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 actions

Toutes les actions ainsi souscrites ont été intégralement libérées par des versements en numéraire, de sorte que la
somme de deux cent cinquante mille euros (250.000.- EUR) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société,
ainsi qu'il en a été justifié au notaire instrumentant.

Constatation

Le notaire instrumentant déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi sur les sociétés
commerciales, et en constate expressément l'accomplissement.

Frais

Les parties ont évalué les frais incombant à la société du chef de sa constitution à environ deux mille euros (2.000.-
EUR).

Assemblée Générale Extraordinaire

Et aussitôt les actionnaires ont pris les résolutions suivantes:
1. Le nombre des administrateurs est fixé à TROIS (3) et celui du commissaire à UN (1).
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2. Sont nommés aux fonctions d'administrateurs:
- Monsieur Seymur AHMADOV, dirigeant de société né le 14 septembre 1981 à Bakou (Azerbaïdjan), demeurant

professionnellement au 25C, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg; président;
- Madame Kamila NAJAFOVA, femme d'affaires, née le 4 décembre 1983 à Bakou (Azerbaïdjan), demeurant au 96

Nizami Str., AZ-1010 Bakou (Azerbaïjan); et
- Madame Nora BRAHIMI, employée privée, née le 20 mai 1973 à Amnéville (France), demeurant professionnellement

au 25C, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg.
3. Est nommée aux fonctions de commissaire aux comptes:
La société KSANTEX S. à r. l. (RCS Luxembourg B 152.619), avec siège social établi au 25C, boulevard Royal, L-2449

Luxembourg.
4. Les mandats des administrateurs-délégués, des administrateurs et du commissaire aux comptes ainsi nommés pren-

dront fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle statutaire de 2019.
5. Le siège social est fixé au 25C, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg.
CONSEIL D'ADMINISTRATION CONSECUTIVEMENT A LA CONSTITUTION DE LA SOCIETE
Les soussignés:
1. Madame Nora BRAHIMI, prénommée;
2. Monsieur Seymur AHMADOV, prénommé; et
3. Madame Kamila NAJAFOVA, prénommée.
Lesdites personnes en leurs qualités d'administrateurs de la société se sont réunies en conseil d'administration, pour

prendre les résolutions suivantes:
Madame Kamila NAJAFOVA et Monsieur Seymur AHMADOV, prénommés, sont nommés aux fonctions d'adminis-

trateurs délégués, qui auront tous pouvoirs pour engager la société par leur seule signature.

Avertissement

Le notaire a attiré l'attention des comparants, agissant dans les qualités telles que précisées ci-dessus, que la Société
doit obtenir une autorisation de faire le commerce de la part des autorités administratives compétentes en rapport avec
son objet social avant de commencer son activité commerciale, avertissement que les comparants reconnaissent avoir
reçu.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, les jours, mois et an qu'en têtes des présentes.
Et après lecture, le comparant pré-mentionné a signé avec le notaire instrumentant, le présent acte.
Signé: S. Ahmadov, N. Brahimi, K. Najafova et M. Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 30 septembre 2013. LAC/2013/44188. Reçu soixante-quinze euros EUR 75,-

Le Receveur (signé): Irène THILL.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication

au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3 octobre 2013.

Référence de publication: 2013139850/171.
(130170437) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

Duroal S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 136.372.

Par décision de l'assemblée générale ordinaire du 04 octobre 2013, Monsieur Ignacio ALDAMIZ-ECHEVARRIA, PA-
SEO DE LA CASTELLANA 193 OF 912, 28046, Madrid, Espagne, a été nommé Administrateur unique en remplacement
de LANNAGE S.A., société anonyme, VALON S.A., société anonyme, représentée par Monsieur Cédric JAUQUET,
représentant permanent et KOFFOUR S.A., société anonyme, représentée par Monsieur Guy BAUMANN, représentant
permanent dont les mandats sont venus à échéance. De ce fait, le nombre des Administrateurs a été réduit de 3 à 1.

Son mandat s'achèvera à l'issue de l'assemblée générale annuelle de 2018.
Lors de cette même assemblée générale ordinaire du 04 octobre 2013, le mandat du commissaire aux comptes AUDIT

TRUST S.A., société anonyme, 42, Rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg a été renouvelé pour une durée de six ans
prenant fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle de 2018.

Luxembourg, le 15.10.2013.
Pour: DUROAL S.A.
Société Anonyme
Experta Luxembourg
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Société Anonyme
Aurélie Katola / Isabelle Marechal-Gerlaxhe

Référence de publication: 2013144752/22.

(130177088) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.

DV-III Q-Lux Feeder S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 163.340.

Extrait des résolutions prises par les associées en date du 16 octobre 2013

1. M. Georges SCHEUER a démissionné de son mandat de gérant B.

2. M. Vincent COINTEPAS, administrateur de sociétés, né à Blois (France), le 16 juillet 1985, demeurant profession-
nellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommé comme gérant B pour une
durée indéterminée.

Luxembourg, le 16 octobre 2013.
Pour extrait sincère et conforme
Pour DV-III Q-Lux Feeder S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013144754/16.

(130177267) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.

Fidely Street, Société Anonyme.

Siège social: L-1118 Luxembourg, 14, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 164.923.

EXTRAIT

Lors de sa réunion du 20 septembre 2013, le conseil d'administration de la Société a pris acte de la démission de
Messieurs Frédéric Stiernon et Frédérik Evrard de leur mandat de délégué à la gestion journalière de la Société.

Par résolutions écrites de l'associé unique de la Société signées en date du 3 octobre 2013, il a été décidé:

- d'acter les démissions de Messieurs Frédéric Michel Richard Stiernon et Frédérik Evrard de leur mandat d'adminis-
trateur de la Société, avec effet au 3 octobre 2013;

- de nommer Monsieur Gavin O'Neill, né le 18 juillet 1963 à Cork, Irlande, domicilié professionnellement à FEXCO
Financial Services Centre, Iveragh Road, Killorglin, County Kerry, Irlande, en tant qu'administrateur de la Société, avec
effet au 3 octobre 2013 et pour une durée expirant le jour de l'assemblée générale des actionnaires statuant sur les
comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2013 qui se tiendra en 2014;

- de nommer Monsieur Gerard Murphy, né le 1 er mars 1962 à Cork, Irlande, domicilié professionnellement à FEXCO
Financial Services Centre, Iveragh Road, Killorglin, County Kerry, Irlande, en tant qu'administrateur de la Société, avec
effet au 3 octobre 2013 et pour une durée expirant le jour de l'assemblée générale des actionnaires statuant sur les
comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2013 qui se tiendra en 2014;

- de nommer Monsieur Pascal Brasseur, né le 20 avril 1968 à Paris 13 ème , France, domicilié professionnellement au
54, quai Michelet, 92300 Levallois Perret, France, en tant qu'administrateur de la Société, avec effet au 3 octobre 2013
et pour une durée expirant le jour de l'assemblée générale des actionnaires statuant sur les comptes de l'exercice clos
le 31 décembre 2013 qui se tiendra en 2014; et

- de réduire la durée du mandat d'administrateur de la Société de Monsieur Alexandre Rochegude afin que son mandat
expire le jour de l'assemblée générale des actionnaires statuant sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2013
qui se tiendra en 2014.

Le conseil d'administration de la Société est donc composé, à compter du 3 octobre 2013, comme suit:

- Monsieur Gavin O'Neill, administrateur;

- Monsieur Gerard Murphy, administrateur;

- Monsieur Pascal Brasseur, administrateur; et

- Monsieur Alexandre Rochegude, administrateur.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Fait à Luxembourg, le 15 octobre 2013.
Pour Fidely Street
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2013144799/38.

(130176633) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.

European Accounting, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-7390 Blaschette, 11, rue Hiel.

R.C.S. Luxembourg B 136.814.

RECTIFICATIF

Les comptes au 31 décembre 2012 déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg le 26/07/2013
sous le n° L130128412

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 tels que rectifiés ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013144779/13.

(130176765) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.

Euroconsulting S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6650 Wasserbillig, 19, rue des Vignes.

R.C.S. Luxembourg B 103.436.

Der Jahresabschluss vom 31.12.2012 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013144778/9.

(130176754) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.

Texas Instruments International Management Company S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 175.440.684,00.

Siège social: L-2220 Luxembourg, 560A, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 134.917.

in the year year thousand and thirteenth on the thirtieth of September.

Before Maître Jean SECKLER, notary, residing in Junglinster (Grand Duchy of Luxembourg), acting as replacement of
Maître Henri BECK, notary, residing in Echternach (Grand Duchy of Luxembourg), absent, the last-mentioned will remain
the depositary of the present deed.

There appeared:

1. Texas Instruments Incorporated, with address at 12500 TI Boulevard, Dallas, Texas 75243, the United States of
America, registered with the Delaware Division of Corporations under number 0368223; and

2. Texas Instruments Asia Limited, with address at 1209 Orange Street, Wilmington, Delaware 19801, the United
States of America, with Federal ID number 75-1167653;

here both represented by Ms. Peggy Simon, private employee with professional address at 9, Rabatt, L-6475 Echternach,
Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of two proxies established on September 30 th , 2013.

The said proxies, signed ne varietur by the proxyholder of the entities appearing and the undersigned notary, will
remain annexed to the present deed to be filed with the registration authorities.

The entities appearing, through their proxyholder, have requested the undersigned notary to state that:

I. The entities appearing are the shareholders of the private limited liability company (société à responsabilité limitée)
established in Luxembourg under the name of "Texas Instruments International Management Company S.à r.l.", having its
registered office at 560A, rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Lu-
xembourg Trade and Companies Register under number B 134 917, incorporated pursuant to a deed of Maître Joseph
Elvinger, notary public residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, dated December 10 th , 2007, published in
the "Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations", number 240, on January 30 th , 2008 (the "Company"). The
Company's articles of association have been amended for the last time pursuant to a deed of the notary Henri Beck,
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residing in Echternach, dated May 16 th , 2013, published in the "Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations", number
1653, on July 10 th , 2013.

II. The Company's share capital is set at one hundred and seventy-five million, four hundred and forty thousand, six
hundred and eighty-two US Dollars (USD 175,440,682.-), represented by one hundred and seventy-five million, four
hundred and forty thousand, six hundred and eighty-two (175,440,682) shares with a nominal value of one US Dollar
(USD 1.-) each, all of which are fully paid up.

III. The appearing shareholders, through their proxyholder, have requested the undersigned notary to document the
following resolutions:

First resolution

The shareholders resolved to increase the share capital of the Company by two US Dollars (USD 2.-), in order to
raise it from its present amount of one hundred and seventy-five million, four hundred and forty thousand, six hundred
and eighty-two US Dollars (USD 175,440,682.-) to one hundred and seventy-five million, four hundred and forty thousand,
six hundred and eighty-four US Dollars (USD 175,440,684.-), by the creation and issue of two (2) new shares with a
nominal value of one US Dollar (USD 1.-) each, vested with the same rights and obligations as the existing shares.

Subscription - Payment

1. Thereupon, Texas Instruments Incorporated, prenamed, declared to subscribe to one (1) new share and to have it
fully paid up in the amount of one US Dollar (USD 1.-) by a contribution in kind consisting of ten point five percent (10.5%)
of the beneficial interest in the TI China trust, a trust formed under the laws of the People's Republic of China, represented
by its trustee, Texas Instruments Hong Kong Limited, with legal address at Unit 1508, 15 th Floor, Tower II, Grand Century
Place, 193 Prince Edward Road West, Mongkok, KLN, Hong Kong, People's Republic of China ("TI China Trust"), which
is hereby transferred to and accepted by the Company at the value of one hundred and ninety-two million, eight hundred
and fifty thousand, two hundred and eighty-seven US Dollars (USD 192,850,287.-) (the "First Contribution in Kind").

Proof of the First Contribution in Kind's existence and value has been given to the undersigned notary by the following
documents:

- A declaration from Texas Instruments Incorporated, prenamed, dated September 30 th , 2013;

- A declaration from Texas Instruments Hong Kong Limited, as trustee of TI China Trust, prenamed, dated September
30 th , 2013; and

- A declaration from the Company's board of Managers dated September 30 th , 2013.

The excess amount of one hundred and ninety-two million, eight hundred and fifty thousand, two hundred and eighty-
six US Dollars (USD 192,850,286.-) of the First Contribution in Kind shall be allocated to the share premium account of
the Company.

Texas Instruments Incorporated, prenamed, declared that:

- it is the sole full beneficiary of the beneficial interest contributed in the framework of the First Contribution in Kind
and possesses the power to dispose of it, being legally and conventionally freely transferable; and

- all further formalities are in course in order to amend the trust contract, and duly carry out and formalize the transfer
and to render it effective anywhere and toward any third party.

2. Thereupon, Texas Instruments Asia Limited, prenamed, declared to subscribe to one (1) new share and to have it
fully paid up in the amount of one US Dollar (USD 1.-) by a contribution in kind consisting of two point four percent
(2.4%) of the beneficial interest in TI China Trust, which is hereby transferred to and accepted by the Company at the
value of forty-three million, seven hundred and seventy-five thousand, eight hundred and thirty-two US Dollars (USD
43,775,832.-) (the "Second Contribution in Kind").

Proof of the Second Contribution in Kind's existence and value has been given to the undersigned notary by the
following documents:

- A declaration from Texas Instruments Asia Limited, prenamed, dated September 30 th , 2013;

- A declaration from Texas Instruments Hong Kong Limited, as trustee of TI China Trust, prenamed, dated September
30 th , 2013; and

- A declaration from the Company's board of Managers dated September 30 th , 2013.

The excess amount of forty-three million, seven hundred and seventy-five thousand, eight hundred and thirty-one US
Dollars (USD 43,775,831.-) of the Second Contribution in Kind shall be allocated to the share premium account of the
Company.

Texas Instruments Asia Limited, prenamed, declared that:

- it is the sole full beneficiary of the beneficial interest contributed in the framework of the Second Contribution in
Kind and possesses the power to dispose of it, being legally and conventionally freely transferable; and

- all further formalities are in course in order to amend the trust contract, and duly carry out and formalize the transfer
and to render it effective anywhere and toward any third party.
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Second resolution

Pursuant to the above resolutions, the shareholders resolved to amend the article 6 of the articles of association of
the Company, to give it henceforth the following wording:

« Art. 6. Subscribed capital. The share capital is set at one hundred and seventy-five million, four hundred and forty
thousand, six hundred and eighty-four US Dollars (USD 175,440,684.-) represented by one hundred and seventy-five
million, four hundred and forty thousand, six hundred and eighty-four (175,440,684) shares with a nominal value of one
US Dollar (USD 1.-) each, all of which are fully paid up.

In addition to the corporate capital, there may be set up a premium account into which any premium paid on any share
in addition to its nominal value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the
payment of any shares which the Company may redeem from its shareholders, to offset any net realised losses, to make
distributions to the shareholders or to allocate funds to the legal reserve".

Third resolution

The shareholders resolved to amend the share register of the Company in order to reflect the above changes and
hereby empowered and authorized any Manager of the Company to proceed on behalf of the Company to the registration
of the newly issued shares in the share register of the Company.

Costs

The expenses, costs, remuneration or charges in any form whatsoever which will be borne by the Company as a result
of the presently stated amendments to the articles of association of the Company are estimated at six thousand four
hundred Euro (EUR 6.400.-).

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.
The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing

entities, the present deed is worded in English followed by a French translation.
On request of the same appearing entities and in case of divergence between the English and the French text, the

English version will prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Junglinster, Grand Duchy of Luxembourg, on the day named at
the beginning of this document.

The document having been read to proxyholder of the entities appearing, who is known to the notary by her Surname,
Christian name, civil status and residence, she signed together with Us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction en langue française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le trente septembre.
Par-devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster (Grand-Duché de Luxembourg) agissant en rem-

placement de Maître Henri BECK, notaire de résidence à Echternach (Grand-Duché de Luxembourg), absent, lequel
dernier restera dépositaire du présent acte.

Ont comparu:
1. Texas Instruments Incorporated, ayant son adresse au 12500 TI Boulevard, Dallas, Texas 75243, Etats-Unis d'Amé-

rique, enregistrée auprès du Delaware Division of Corporations, sous le numéro 0368223; et
2. Texas Instruments Asia Limited, ayant son adresse au 1209 Orange Street, Wilmington, Delaware 19801, Etats-Unis

d'Amérique, ayant le numéro d'identification fédéral 75-1167653.
ici représentées par Madame Peggy Simon, employée privée, avec adresse professionnelle au 9, Rabatt, L-6475 Ech-

ternach, Grand-Duché de Luxembourg, en vertu de deux procurations données le 30 septembre 2013.
Lesquelles procurations, après avoir été signée ne varietur par le mandataire des comparantes et le notaire instru-

mentaire, demeureront annexées aux présentes pour être enregistrées en même temps.
Les comparantes, par leur mandataire, ont requis le notaire instrumentaire d'acter que:
I. Les comparantes sont les associées de la société à responsabilité limitée établie à Luxembourg sous la dénomination

de «Texas Instruments International Management Company S.à r.l.», ayant son siège social au 560A, rue de Neudorf,
L-2220 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, inscrite auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Lu-
xembourg sous le numéro B 134 917, constituée suivant un acte reçu par Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en date du 10 décembre 2007, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations, numéro 240, le 30 janvier 2008 (la «Société»). Les statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière
fois par un acte du notaire Henri Beck, de résidence à Echternach, en date du 16 mai 2013, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, numéro 1653, le 10 juillet 2013.

II. Le capital social de la Société est fixé cent soixante-quinze millions quatre cent quarante mille six cent quatre-vingt-
deux US Dollars (USD 175.440.682,) représenté par cent soixante-quinze millions quatre cent quarante mille six cent
quatre-vingt-deux (175.440.682) parts sociales d'une valeur nominale d'un US Dollar (USD 1,-) chacune, chaque part étant
entièrement libérée.
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III. Les associées comparantes, par leur mandataire, ont requis le notaire instrumentaire de documenter les résolutions
suivantes:

Première résolution

Les associées ont décidé d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de deux US Dollars (USD 2,-), pour
le porter de son montant actuel de cent soixante-quinze millions quatre cent quarante mille six cent quatre-vingt-deux
US Dollars (USD 175.440.682,-) à cent soixante-quinze millions quatre cent quarante mille six cent quatre-vingt-quatre
US Dollars (USD 175.440.684,-), par la création et l'émission de deux (2) parts sociales nouvelles d'une valeur nominale
d'un US Dollar (USD 1,-) chacune, ayant les mêmes droits et obligations que les parts sociales existantes.

Souscription - Libération

1. Sur ce, Texas Instruments Incorporated, prénommée, a déclaré souscrire à une (1) part sociale nouvelle et la libérer
intégralement pour un montant d'un US Dollar (USD 1,-) par un apport en nature représentant dix virgule cinq pourcent
(10.5%) des intérêts bénéficiaires de TI China trust, une fiducie formée suivant les lois de la République Populaire de
Chine, représentée par son fiduciaire, Texas Instruments Hong Kong Limited, ayant son adresse au Unit 1508, 15 th Floor,
Tower II, Grand Century Place, 193 Prince Edward Road West, Mongkok, KLN, Hong Kong, République Populaire de
Chine («TI China Trust»), qui sont transférés et acceptés par la Société à la valeur de cent quatre-vingt-douze millions
huit cent cinquante mille deux cent quatre-vingt-sept US Dollars (USD 192.850.287,-) (le «Premier Apport en Nature»).
Preuve de l'existence et de la valeur du Premier Apport en Nature a été donnée au notaire soussigné par la production
des documents suivants:

- une déclaration de Texas Instruments Incorporated, prénommée, en date du 30 septembre 2013; et

- une déclaration de Texas Instruments Hong Kong Limited, prénommée, en qualité de fiduciaire de TI China Trust,
en date du 30 septembre 2013; et

- une déclaration du conseil de gérance de la Société en date du 30 septembre 2013.

Le montant excédentaire de cent quatre-vingt-douze millions huit cent cinquante mille deux cent quatre-vingt-six US
Dollars (USD 192.850.286,-) du Premier Apport en Nature sera alloué au compte de prime d'émission de la Société.

Texas Instruments Incorporated, prénommée, a déclaré que:

- elle est l'unique bénéficiaire des intérêts bénéficiaires contribués dans le cadre du Premier Apport en Nature et
possède les pouvoirs d'en disposer, ceux-ci étant légalement et conventionnellement librement transmissibles; et

- toutes autres formalités sont en cours de réalisation aux fins de modifier le contrat fiduciaire et d'effectuer la cession
et de la rendre effective partout et vis-à-vis de toutes tierces parties.

2. Sur ce, Texas Instruments Asia Limited, prénommée, a déclaré souscrire à une (1) part sociale nouvelle et la libérer
intégralement pour un montant d'un US Dollar (USD 1,-) par un apport en nature représentant deux virgule quatre (2.4%)
des intérêts bénéficiaires de TI China Trust, qui sont transférés et acceptés par la Société à la valeur de quarante-trois
millions sept cent soixante-quinze mille huit cent trente-deux US Dollars (USD 43.775.832,-) (le «Second Apport en
Nature»). Preuve de l'existence et de la valeur de du Second Apport en Nature a été donnée au notaire soussigné par la
production des documents suivants:

- une déclaration de Texas Instruments Asia Limited, prénommée, en date du 30 septembre 2013;

- une déclaration de Texas Instruments Hong Kong Limited, prénommée, en qualité de fiduciaire de TI China Trust,
en date du 30 septembre 2013; et

- une déclaration du conseil de gérance de la Société en date du 30 septembre 2013.

Le montant excédentaire de quarante-trois millions sept cent soixante-quinze mille huit cent trente-et-un US Dollars
(USD 43.775.831,-) du Second Apport en Nature sera alloué au compte de prime d'émission de la Société.

Texas Instruments Asia Limited, prénommée, a déclaré que:

- elle est l'unique bénéficiaire des intérêts bénéficiaires contribués dans le cadre du Second Apport en Nature et
possède les pouvoirs d'en disposer, ceux-ci étant légalement et conventionnellement librement transmissibles; et

- toutes autres formalités sont en cours de réalisation aux fins de modifier le contrat fiduciaire et d'effectuer la cession
et de la rendre effective partout et vis-à-vis de toutes tierces parties.

Deuxième résolution

Suite aux résolutions qui précèdent, les associées ont décidé de modifier l'article 6 des statuts de la Société pour
désormais lui donner la teneur suivante:

« Art. 6. Capital souscrit. Le capital social est fixé à cent soixante-quinze millions quatre cent quarante mille six cent
quatre-vingt-quatre US Dollars (USD 175.440.684,-) représenté par cent soixante-quinze millions quatre cent quarante
mille six cent quatre-vingt-quatre (175.440.684) parts sociales d'une valeur nominale d'un US Dollar (USD 1,-) chacune,
chaque part étant entièrement libérée.

En plus du capital social, un compte de prime d'émission peut être établi auquel toutes les primes payées sur une part
sociale en plus de sa valeur nominale seront transférées. L'avoir de ce compte de primes peut être utilisé pour effectuer
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le remboursement en cas de rachat des parts sociales des associés par la Société, pour compenser des pertes nettes
réalisées, pour effectuer des distributions aux associés, ou pour être affecté à la réserve légale».

Troisième résolution

Les associées ont décidé de modifier le registre des parts sociales de la Société afin d'y refléter les modifications qui
précèdent, et donne pouvoir et autorité à tout gérant de la Société afin de procéder pour le compte de la Société à
l'inscription des parts sociales nouvellement émises dans le registre des parts sociales de la Société.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa charge
à raison des présentes modifications des statuts de la Société, sont évalués sans nul préjudice à la somme de six mille
quatre cents Euros (EUR 6.400.-).

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête des comparantes le
présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française.

A la requête des mêmes comparantes et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version
anglaise fera foi.

Dont Procès-verbal, fait et passé à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg, le jour, mois et an qu'en tête des pré-
sentes.

Lecture faite et interprétation donnée au mandataire des comparantes, connue du notaire par son nom et prénom,
état et demeure, elle a signé ensemble avec nous notaire, le présent acte.

Signé: P. SIMON, Jean SECKLER.

Enregistré à Echternach, le 02 octobre 2013. Relation: ECH/2013/1803. Reçu soixante-douze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): J.M. MINY.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée à demande, aux fins de dépôt au registre de commerce et des sociétés.

Echternach, le 04 octobre 2013.

Référence de publication: 2013140143/218.

(130170475) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

Creche Coccinella Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4064 Ech-sur-Alzette, boulevard Hubert Clement.

R.C.S. Luxembourg B 109.951.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013141167/9.

(130172599) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 octobre 2013.

Danko Holding SPF S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 111.703.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 08/10/2013.
G.T. Experts Comptables Sàrl
Luxembourg

Référence de publication: 2013141175/12.

(130172215) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 octobre 2013.

E Project S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 109.334.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013141183/9.
(130172134) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 octobre 2013.

Alimmo S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1330 Luxembourg, 30, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 44.168.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2013141070/10.
(130172745) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 octobre 2013.

Michael Horlebein S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5440 Remerschen, 94, Waistrooss.

R.C.S. Luxembourg B 173.144.

Hiermit teile ich, Michael Horlebein, Geschäftsführer der Firma Michael Horlebein SARL mit, dass unsere Firma ab
dem 01.09.2013 an folgender Adresse anzutreffen ist:

94, Waistrooss
5440 Remerschen

Remerschen, den 24.09.2013.
Michael Horlebein SàRL
Michael Horlebein

Référence de publication: 2013141036/14.
(130171928) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.

River Plaza Holdco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 500.000,00.
Siège social: L-2440 Luxembourg, 61, rue de Rollingergrund.

R.C.S. Luxembourg B 180.282.

In the year two thousand and thirteen, on the twenty-fourth day of September,
Before the undersigned, Maître Martine SCHAEFFER, acting in replacement of Maître Joseph ELVINGER, notary re-

siding in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED
River Plaza S. à r.l., a Luxembourg société à responsabilité limitée, having its registered office at 61 rue de Rollinger-

grund, L-2440 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg and registered with the Luxembourg Register of Trade and
Companies under number B179617, here represented by Ms Sara LECOMTE, private employee, professionally residing
in Luxembourg, by virtue of a proxy given on 23 September 2013;

Such appearing party is the sole shareholder (the "Sole Shareholder") of River Plaza Holdco S. à r.l. (hereinafter the
"Company"), a Luxembourg société à responsabilité limitée, having its registered office at 61 rue de Rollingergrund, L-2440
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg and registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under
number B180282, incorporated by a notarial deed drawn up by Me Jean-Joseph Wagner, notary residing in Sanem, on 16
September 2013. The articles of incorporation of the Company (the "Articles") have not yet been published in the Mé-
morial C, Recueil des Sociétés et Associations and have not been amended since the Company's incorporation.

The said proxy, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the notary, will remain annexed
to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

The appearing party representing 100 % of corporate capital requires the notary to act the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to create the following new classes of shares:
- class A1 shares (the "Class A1 Shares");
- class A2 shares (the "Class A2 Shares");
- class A3 shares (the "Class A3 Shares");
- class A4 shares (the "Class A4 Shares");
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- class A5 shares (the "Class A5 Shares");

- class B1 shares (the "Class B1 Shares");

- class B2 shares (the "Class B2 Shares");

- class B3 shares (the "Class B3 Shares");

- class B4 shares (the "Class B4 Shares"); and

- class B5 shares (the "Class B5 Shares");

each having a par value of one Euro cent (EUR 0.01) and having the rights and obligations as set out in the Articles as
amended by the following resolutions.

Second resolution

The Sole Shareholder consequently resolves to convert its existing one million two hundred and fifty thousand
(1,250,000) shares of the Company into one million two hundred and fifty thousand (1,250,000) Class A1 Shares.

Third resolution

The Sole Shareholder resolves to increase the share capital of the Company by an amount of four hundred and eighty-
seven thousand five hundred Euros (EUR 487,500.-) so as to raise it from its current amount of twelve thousand five
hundred Euros (EUR 12,500.-) to five hundred thousand Euros (EUR 500,000.-) by creating and issuing forty-eight million
seven hundred and fifty thousand (48,750,000) new shares to be divided into (collectively referred as the "New Shares"):

- eight million two hundred and fifty thousand (8,250,000) Class A1 Shares;

- nine million five hundred thousand (9,500,000) Class A2 Shares;

- nine million five hundred thousand (9,500,000) Class A3 Shares;

- nine million five hundred thousand (9,500,000) Class A4 Shares;

- nine million five hundred thousand (9,500,000) Class A5 Shares;

- five hundred thousand (500,000) Class B1 Shares;

- five hundred thousand (500,000) Class B2 Shares;

- five hundred thousand (500,000) Class B3 Shares;

- five hundred thousand (500,000) Class B4 Shares; and

- five hundred thousand (500,000) Class B5 Shares,

each having a par value of one Euro cent (EUR 0.01) together with a global share premium of an amount of two million
five hundred thousand Euros (EUR 2,500,000.-) and all having the rights and obligations as set out in the Articles as
amended by the following resolutions through a contribution in cash.

The New Shares are subscribed as follows:

- the Sole Shareholder, declares to subscribe for: five million six hundred and sixty-three thousand four hundred
(5,663,400) Class A1 Shares, six million nine hundred and thirteen thousand four hundred (6,913,400) Class A2 Shares;
six million nine hundred and thirteen thousand four hundred (6,913,400) Class A3 Shares, six million nine hundred and
thirteen thousand four hundred (6,913,400) Class A4 Shares and six million nine hundred and thirteen thousand four
hundred (6,913,400) Class A5 Shares, each new share having a par value of one Euro cent (EUR 0.01). Such new shares
issued are paid up by a contribution in cash for a total amount of two million one hundred and forty thousand one hundred
and ten Euros (EUR 2,140,110.-) out of which: (i) three hundred and thirty-three thousand one hundred and seventy
Euros (EUR 333,170.-) are allocated to the share capital of the Company and (ii) one million eight hundred and six thousand
nine hundred and forty Euros (EUR 1,806,940.-) are allocated to the share premium account of the Company. The share
premium shall not be allocated to a specific class of shares.

- KKR Real Estate Partners Americas SBS L.P., a Delaware limited partnership, with registration number 5336099 and
having its registered office at c/o The Corporation Trust Company, Corporation Trust Center, 1209 Orange Street,
Wilmington, New Castle County, Delaware 19801, acting through its general partner, KKR REPA GP LLC, here repre-
sented by Ms Sara LECOMTE, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given on 23 September 2013, declares to
subscribe for: three hundred and seventeen thousand four hundred (317,400) Class A1 Shares, three hundred and se-
venteen thousand four hundred (317,400) Class A2 Shares; three hundred and seventeen thousand four hundred
(317,400) Class A3 Shares, three hundred and seventeen thousand four hundred (317,400) Class A4 Shares and three
hundred and seventeen thousand four hundred (317,400) Class A5 Shares, each new share having a par value of one Euro
cent (EUR 0.01). Such new shares issued are paid up by a contribution in cash for a total amount of ninety-eight thousand
eight hundred and twenty-five Euros (EUR 98,825) out of which: (i) fifteen thousand eight hundred and seventy Euros
(EUR 15,870.-) are allocated to the share capital of the Company and (ii) eighty-two thousand nine hundred and fifty-five
Euros (EUR 82,955.-) are allocated to the share premium account of the Company. The share premium shall not be
allocated to a specific class of shares.

- KKR Real Estate Partners Americas ESC L.P., a Delaware limited partnership, with registration number 5336095 and
having its registered office at c/o The Corporation Trust Company, Corporation Trust Center, 1209 Orange Street,
Wilmington, New Castle County, Delaware 19801, acting through its general partner, KKR REPA GP LLC, here repre-
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sented by Sara LECOMTE, private employee, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given on 23 September 2013,
declares to subscribe for: three hundred and thirty-one thousand four hundred (331,400) Class A1 Shares, three hundred
and thirty-one thousand four hundred (331,400) Class A2 Shares; three hundred and thirty-one thousand four hundred
(331,400) Class A3 Shares, three hundred and thirty-one thousand four hundred (331,400) Class A4 Shares and three
hundred and thirty-one thousand four hundred (331,400) Class A5 Shares, each new share having a par value of one Euro
cent (EUR 0.01). Such new shares issued are paid up by a contribution in cash for a total amount of one hundred and
three thousand one hundred and seventy-five Euros (EUR 103,175) out of which: (i) sixteen thousand five hundred and
seventy Euros (EUR 16,570) are allocated to the share capital of the Company and (ii) eighty six thousand six hundred
and five Euros (EUR 86,605) are allocated to the share premium account of the Company. The share premium shall not
be allocated to a specific class of shares.

- KKR Financial Holdings LLC, a Delaware limited liability company, with registration number 4278476 and having its
registered office at c/o Corporation Trust Center, 1209 Orange Street, Wilmington, New Castle County, Delaware
19801, here represented by Sara LECOMTE, private employee, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given on
23 September 2013, declares to subscribe for: one million nine hundred and thirty-seven thousand nine hundred
(1,937,900) Class A1 Shares, one million nine hundred and thirty-seven thousand nine hundred (1,937,900) Class A2
Shares; one million nine hundred and thirty-seven thousand nine hundred (1,937,900) Class A3 Shares, one million nine
hundred and thirty-seven thousand nine hundred (1,937,900) Class A4 Shares and one million nine hundred and thirty-
seven thousand nine hundred (1,937,900) Class A5 Shares, each new share having a par value of one Euro cent (EUR
0.01). Such new shares issued are paid up by a contribution in cash for a total amount of six hundred and three thousand
three hundred and ninety Euros (EUR 603,390.-) out of which: (i) ninety-six thousand eight hundred and ninety-five Euros
(EUR 96,895.-) are allocated to the share capital of the Company and (ii) five hundred and six thousand four hundred and
ninety-five Euros (EUR 506,495.-) are allocated to the share premium account of the Company. The share premium shall
not be allocated to a specific class of shares.

- Financière St Andrews, a French société à responsabilité limitée, whose registered office is located at 35 boulevard
des Capucines, 75002 Paris, France, registered with the Trade and Companies Registry of Paris under the number 481
210 862, here represented by September 2013, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given on 23 September
2013, declares to subscribe for: five hundred thousand (500,000) Class B1 Shares, five hundred thousand (500,000) Class
B2 Shares; five hundred thousand (500,000) Class B3 Shares, five hundred thousand (500,000) Class B4 Shares and five
hundred thousand (500,000) Class B5 Shares, each new share having a par value of one Euro cent (EUR 0.01). Such new
shares issued are paid up by a contribution in cash for a total amount of forty-two thousand Euros (EUR 42,000.-) out of
which: (i) twenty-five thousand Euros (EUR 25,000.-) are allocated to the share capital of the Company and (ii) seventeen
thousand Euros (EUR 17,000.-) are allocated to the share premium account of the Company. The share premium shall
not be allocated to a specific class of shares.

The Sole Shareholder, KKR Real Estate Partners Americas SBS, KKR Real Estate Partners Americas ESC L.P., KKR
Financial Holdings LLC and Financière St Andrews shall be hereinafter referred to as the "Shareholders" in the present
written resolutions.

The total contribution amount of two million nine hundred and eighty-seven thousand five hundred Euros (EUR
2,987,500) is allocated as follows: (i) four hundred and eighty-seven thousand five hundred Euros (EUR 487,500.-) are
allocated to the share capital of the Company and (ii) two million five hundred thousand Euros (EUR 2,500,000.-) are
allocated to the share premium account of the Company. The share premium shall not be allocated to a specific class of
shares.

The proof of the existence and the value of the contribution has been produced to the undersigned notary.

Fourth resolution

The Shareholders also resolve to fully amend and restate the Articles of the Company (including its object clause)
(including article 5 as per the above resolution) which shall read as follows:

1. Corporate form and Name. This document constitutes the articles of incorporation (the "Articles") of River Plaza
Holdco S.à r.l. (the "Company"), a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated under
the laws of the Grand Duchy of Luxembourg including the law of 10 August 1915 on commercial companies as amended
from time to time (the "1915 Law").

2. Registered office.
2.1 The registered office of the Company (the "Registered Office") is established in the city of Luxembourg, Grand

Duchy of Luxembourg.

2.2 The Registered Office may be transferred:

2.2.1 to any other place within the same municipality in the Grand Duchy of Luxembourg by:

(a) the Sole Manager (as defined in Article 8.2) if the Company has at the time a Sole Manager; or

(b) the Board of Managers (as defined in Article 8.3) if the Company has at the time a Board of Managers; or

2.2.2 to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg (whether or not in the same municipality) by a resolution
of the shareholders of the Company (a "Shareholders' Resolution") passed in accordance with these Articles - including
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Article 13.4 - and the laws from time to time of the Grand Duchy of Luxembourg including the 1915 Law ("Luxembourg
Law").

2.3 Should a situation arise or be deemed imminent, whether military, political, economic, social or otherwise, which
would prevent normal activity at the Registered Office, the Registered Office may be temporarily transferred abroad until
such time as the situation becomes normalised; such temporary measures will not have any effect on the Company's
nationality and the Company will, notwithstanding this temporary transfer of the Registered Office, remain a Luxembourg
company. The decision as to the transfer abroad of the Registered Office will be made by the Sole Manager or the Board
of Managers as appropriate.

2.4 The Company may have offices and branches, both in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad.

3. Objects. The objects of the Company are:
3.1 to act as an investment holding company and to co-ordinate the business of any corporate bodies in which the

Company is for the time being directly or indirectly interested, and to acquire (whether by original subscription, tender,
purchase, exchange or otherwise) the whole of or any part of the stock, shares, debentures, debenture stocks, bonds
and other securities issued or guaranteed by any person and any other asset of any kind and to hold the same as invest-
ments, and to sell, exchange and dispose of the same;

3.2 to carry on any trade or business whatsoever and to acquire, undertake and carry on the whole or any part of the
business, property and/or liabilities of any person carrying on any business;

3.3 to invest and deal with the Company's money and funds in any way the Sole Manager or the Board of Managers
(as appropriate) thinks fit and to lend money and give credit in each case to any person with or without security;

3.4 to borrow, raise and secure the payment of money in any way the Sole Manager or the Board of Managers (as
appropriate) thinks fit, including by the issue (to the extent permitted by Luxembourg Law) of debentures and other
securities or instruments, perpetual or otherwise, convertible or not, whether or not charged on all or any of the
Company's property (present and future) or its uncalled capital, and to purchase, redeem, convert and pay off those
securities;

3.5 to acquire an interest in, amalgamate, merge, consolidate with and enter into partnership or any arrangement for
the sharing of profits, union of interests, co-operation, joint venture, reciprocal concession or otherwise with any person,
including any employees of the Company;

3.6 to enter into any guarantee or contract of indemnity or suretyship, and to provide security for the performance
of the obligations of and/or the payment of any money by any person (including any body corporate in which the Company
has a direct or indirect interest or any person (a "Holding Entity") which is for the time being a member of or otherwise
has a direct or indirect interest in the Company or any body corporate in which a Holding Entity has a direct or indirect
interest and any person who is associated with the Company in any business or venture), with or without the Company
receiving any consideration or advantage (whether direct or indirect), and whether by personal covenant or mortgage,
charge or lien over all or part of the Company's undertaking, property or assets (present and future) or by other means;
for the purposes of this Article 3.6 "guarantee" includes any obligation, however described, to pay, satisfy, provide funds
for the payment or satisfaction of, indemnify and keep indemnified against the consequences of default in the payment of,
or otherwise be responsible for, any indebtedness or financial obligations of any other person;

3.7 to purchase, take on lease, exchange, hire and otherwise acquire any real or personal property and any right or
privilege over or in respect of it;

3.8 to sell, lease, exchange, let on hire and dispose of any real or personal property and/or the whole or any part of
the undertaking of the Company, for such consideration as the Sole Manager or the Board of Managers (as appropriate)
thinks fit, including for shares, debentures or other securities, whether fully or partly paid up, of any person, whether or
not having objects (altogether or in part) similar to those of the Company; to hold any shares, debentures and other
securities so acquired; to improve, manage, develop, sell, exchange, lease, mortgage, dispose of, grant options over, turn
to account and otherwise deal with all or any part of the property and rights of the Company;

3.9 to do all or any of the things provided in any paragraph of this Article 3 (a) in any part of the world; (b) as principal,
agent, contractor, trustee or otherwise; (c) by or through trustees, agents, sub-contractors or otherwise; and (d) alone
or with another person or persons;

3.10 to do all things (including entering into, performing and delivering contracts, deeds, agreements and arrangements
with or in favour of any person) that are in the opinion of the Sole Manager or the Board of Managers (as appropriate)
incidental or conducive to the attainment of all or any of the Company's objects, or the exercise of all or any of its powers;

PROVIDED ALWAYS that the Company will not enter into any transaction which would constitute a regulated activity
of the financial sector or require a business license under Luxembourg Law without due authorisation under Luxembourg
Law.

4. Duration. The Company is established for an unlimited duration.

5. Share capital.
5.1 The share capital of the Company is five hundred thousand Euros (EUR 500,000.-) divided as follows:
5.2 nine million five hundred thousand (9,500,000) Class A1 Shares (the "Class A1 Shares");
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5.3 nine million five hundred thousand (9,500,000) Class A2 Shares (the "Class A2 Shares");

5.4 nine million five hundred thousand (9,500,000) Class A3 Shares (the "Class A3 Shares");

5.5 nine million five hundred thousand (9,500,000) Class A4 Shares (the "Class A4 Shares");

5.6 nine million five hundred thousand (9,500,000) Class A5 Shares (the "Class A5 Shares");

5.7 five hundred thousand (500,000) Class B1 Shares (the "Class B1 Shares");

5.8 five hundred thousand (500,000) Class B2 Shares (the "Class B2 Shares");

5.9 five hundred thousand (500,000) Class B3 Shares (the "Class B3 Shares");

5.10 five hundred thousand (500,000) Class B4 Shares (the "Class B4 Shares"); and

5.11 five hundred thousand (500,000) Class B5 Shares (the "Class B5 Shares");

(hereafter referred to as the "Shares" and each a "Share") each having a nominal value of one Euro Cent (EUR 0.01)
and having the rights and obligations as set out in the Articles. In these Articles, "Shareholders" means the holders at the
relevant time of the Shares and "Shareholder" shall be construed accordingly.

5.12 The Company may establish share premium accounts (the "Share Premium Accounts") into which any premium
paid on any Share is to be transferred. Decisions as to the use of the Share Premium Account are to be taken by the
Shareholder(s) subject to the 1915 Law, any Investment Agreement and these Articles.

5.13 The Company may, subject to any Investment Agreement, without limitation, accept equity or other contributions
without issuing Shares or other securities in consideration for the contribution and may credit the contributions to one
or more accounts. Decisions as to the use of any such accounts are to be taken by the Shareholder(s) subject to the 1915
Law, any Investment Agreement and these Articles. For the avoidance of doubt, any such decision may, but need not,
allocate any amount contributed to the contributor or to a particular class of Shares.

5.14 All Shares have equal rights subject to any Investment Agreement and as otherwise provided in these Articles.

5.15 The issued share capital of the Company may be increased or reduced from time to time by a Shareholders'
Resolution adopted in accordance with the 1915 Law, these Articles and any Investment Agreement.

6. Indivisibility of Shares.

6.1 Each Share is indivisible.

6.2 A Share may be registered in the name of more than one person provided that all holders of a Share notify the
Company in writing as to which of them is to be regarded as their representative; the Company will deal with that
representative as if it were the sole Shareholder in respect of that Share including for the purposes of voting, dividend
and other payment rights.

7. Transfer of Shares.

7.1 During such time as the Company has only one Shareholder, the Shares will be freely transferable.

7.2 During such time as the Company has more than one (1) Shareholder: the transfer of Shares is subject to the
provisions of these Articles, articles 189 and 190 of the 1915 Law and the provisions of any Investment Agreement, and
in particular, but not limited to (i) general transfer restriction provisions (ii) tag along rights on transfers and (iii) drag
along rights on transfers, as provided by any Investment Agreement.

8. Management.

8.1 The Company will be managed by one or more managers ("Managers") who shall be appointed by a Shareholders'
Resolution passed in accordance with Luxembourg Law and these Articles.

8.2 If the Company has at the relevant time only one Manager, he is referred to in these Articles as a "Sole Manager".

8.3 If the Company has from time to time more than one Manager, they will constitute a board of managers or conseil
de gérance (the "Board of Managers"). In this case, the Board of Managers may, if the Shareholders so resolve, be composed
of one or more A managers (the "A Managers") and one or more B managers (the "B Managers").

8.4 A Manager may be removed at any time for any reason by a Shareholders' Resolution passed in accordance with
Luxembourg Law and these Articles.

9. Powers of the managers. The Sole Manager, when the Company has only one Manager, and at all other times the
Board of Managers, may take all or any action which is necessary or useful to realise any of the objects of the Company,
with the exception of those reserved by Luxembourg Law or these Articles to be decided upon by the Shareholders.

10. Representation. Subject as provided by Luxembourg Law and these Articles, the Company is validly bound or
represented towards third parties by:

10.1 if the Company has a Sole Manager, the sole signature of the Sole Manager;

10.2 if the Company has more than one Manager, the sole signature of any Manager;

10.3 the sole signature of any person to whom such power has been delegated in accordance with Article 11.

11. Agent of the managers. The Sole Manager or, if the Company has more than one Manager, the Board of Managers
may delegate any of their powers for specific tasks to one or more ad hoc agents and will determine any such agent's
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powers and responsibilities and remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant
conditions of its agency.

12. Board meetings.

12.1 Meetings of the Board of Managers ("Board Meetings") may be convened by any Manager. The Board of Managers
shall appoint a chairman.

12.2 The Board of Managers may validly debate and take decisions at a Board Meeting without complying with all or
any of the convening requirements and formalities if all the Managers have waived the relevant convening requirements
and formalities either in writing or, at the relevant Board Meeting, in person or by an authorized representative.

12.3 A Manager may appoint any other Manager (but not any other person) to act as his representative (a "Manager's
Representative") at a Board Meeting to attend, deliberate, vote and perform all his functions on his behalf at that Board
Meeting. A Manager can act as representative for more than one other Manager at a Board Meeting provided that (without
prejudice to any quorum requirements) at least two Managers are physically present at a Board Meeting held in person
or participate in person in a Board Meeting held under Article 12.5. For the avoidance of doubt, if the Board of Managers
is divided between A Managers and B Managers, an A Manager may appoint either an A Manager or a B Manager as his
Manager's Representative and a B Manager may also appoint either an A Manager or a B Manager as his Manager's
Representative.

12.4 The Board of Managers can only validly debate and take decisions provided, if the Board of Managers is divided
into A Managers and B Managers, at least one of the A Managers and one of the B Managers are present or represented
or, if the Board of Managers is not divided into A Managers and B Managers, a majority of the Managers are present or
represented. Decisions of the Board of Managers shall be adopted by a Majority Decision.

12.5 In compliance with the Articles and any Investment Agreement, any Manager shall not do or (so far as lies within
his or her power) permit any decision on a matter relating to the Company to be made without the prior approval of
the Board of Managers on the following matters:

a. any decision relating to the financing of the Company, including (i) the entry into of any third party financing and the
issuance of any of the Financial Instruments, (ii) any material decision to vary the terms and/or totally or partially pay and
repay any third party financing and/or Financial Instruments entered into by the Company and (iii) any material waiver to
be requested and/or any notification and or material communication to be made to any third party lenders and/or Financial
Instruments holders under third party financing and/or Financial Instruments entered into by the Company;

b. any decision relating to (i) any guarantee whatsoever to be issued by the Company, (ii) any project to grant a security
whatsoever over any of the Company's assets and/or (iii) any project to grant any pre-emption or preferential right to
the benefit of a third party;

c. any conclusion, modification or renewal of an agreement entered into between the Company and any of the Sha-
reholders or of their Affiliates;

d. any decision relating to new investment and divestments to be made by any of the Group Companies, in particular
but not limited to (i) the Transfer of any shares held by any Group Company in any other Group Companies, (ii) any
capital expenditure to be completed by any of the Group Companies when the amount of such capital expenditure
aggregated with the amount of all other capital expenditure already decided for all the Group Companies for the then
current financial year, exceeds €25,000 not provided in the approved Business Plan and (iii) any proposed acquisition,
sale or transfer (whether directly or indirectly) by any of the Group Companies of a real estate property or any other
asset with a net book value equal to or above € 5,000 not provided in the approved Business Plan, unless it has been
already approved by the SPPICAV's board;

e. the appointment of any new auditors of the Company.

12.6 A Manager or his Manager's Representative may validly participate in a Board Meeting through the medium of
conference telephone, video conference or similar form of communications equipment provided that all persons parti-
cipating in the meeting are able to hear and speak to each other throughout the meeting. A person participating in this
way is deemed to be present in person at the meeting and shall be counted in the quorum and entitled to vote. Subject
to Luxembourg Law, all business transacted in this way by the Managers shall, for the purposes of these Articles, be
deemed to be validly and effectively transacted at a Board Meeting, notwithstanding that fewer than the number of
managers (or their representatives) required to constitute a quorum are physically present in the same place.

12.7 A resolution in writing signed by all the Managers (or in relation to any Manager, his Manager's Representative)
shall be as valid and effective if it had been passed at a Board Meeting duly convened and held and may consist of one or
several documents in the like form each signed by or on behalf of one or more of the Managers concerned.

12.8 The minutes of a Board Meeting shall be signed by and extracts of the minutes of a Board Meeting may be certified
by any Manager present at the Meeting.

13. Shareholders' Resolutions.

13.1 Each Shareholder shall have one vote for every Share of which he is the holder.

13.2 Subject as provided in Articles 13.3, 13.4 and 13.5, Shareholders' Resolutions are only valid if they are passed by
Shareholders holding more than half of the Shares, provided that if that figure is not reached at the first meeting or first
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written consultation, the Shareholders shall be convened or consulted a second time, by registered letter and the reso-
lution may be passed by a majority of the votes cast, irrespective of the number of Shares represented.

13.3 Shareholders may not change the nationality of the Company or oblige any of the Shareholders to increase their
participation in the Company otherwise than by unanimous vote of the Shareholders.

13.4 Subject as provided in Article 13.3, any resolution to change these Articles (including a change to the Registered
Office), subject to any provision of the contrary, needs to be passed by a majority in number of the Shareholders repre-
senting three quarters of the Shares.

13.5 A resolution to dissolve the Company or to determine the method of liquidating the Company and/or to appoint
the liquidators needs to be passed in accordance with Luxembourg Law.

13.6 A meeting of Shareholders (a "Shareholders' Meeting") may validly debate and take decisions without complying
with all or any of the convening requirements and formalities if all the Shareholders have waived the relevant convening
requirements and formalities either in writing or, at the relevant Shareholders' Meeting, in person or by an authorised
representative.

13.7 A Shareholder may be represented at a Shareholders' Meeting by appointing in writing (or by fax or e-mail or any
similar means) a proxy or attorney who need not be a Shareholder.

13.8

13.8.1 If at the time the Company has no more than twenty-five Shareholders, Shareholders' Resolutions may be passed
by written vote of Shareholders rather than at a Shareholders' Meeting provided that each Shareholder receives the
precise wording of the text of the resolutions or decisions to be adopted.

13.8.2 The majority requirement applicable to the adoption of resolutions by a Shareholders' Meeting apply mutatis
mutandis to the passing of written resolutions of Shareholders. Except where required by Luxembourg Law, there shall
be no quorum requirements for the passing of written resolutions of Shareholders. Written resolutions of Shareholders
shall be validly passed immediately upon receipt by the Company of original copies (or copies sent by facsimile transmission
or as e-mail attachments) of Shareholders' votes subject to the requirements as provided in Article 13.8.1 and the above
provisions of Article 13.8.2, irrespective of whether all shareholders have voted or not.

14. Business year.

14.1 The Company's financial year starts on 1 st January and ends on the 31 st December of each year provided that,
as a transitional measure, the first financial year of the Company starts on the date of its incorporation and ends on the
following 31 December (all dates inclusive).

14.2 If at the time the Company has more than twenty-five Shareholders, at least one annual general meeting must be
held each year pursuant to article 196 of the 1915 Law on every Tuesday of the month of June at 10:00 a.m. each year.
If such meeting is not a business day, it should be held on the immediate following business day.

15. Distributions on Shares.

15.1 Any Distributions and the calculations of any amount payable to a Shareholder on any Distribution will be made
subject to any applicable law and to the provisions of any Investment Agreement.

15.2 From the net profits of the Company determined in accordance with Luxembourg Law, five per cent shall be
deducted and allocated to a legal reserve fund. That deduction will cease to be mandatory when the amount of the legal
reserve fund reaches one tenth of the Company's nominal capital.

15.3 Subject to the provisions of Luxembourg Law, the Articles and any Investment Agreement, the Company may by
resolution of the Shareholders declare dividends in accordance with the respective rights of the Shareholders.

15.4 The Board of Managers as appropriate may decide to pay interim dividends to the Shareholder(s) in accordance
with their respective rights and the terms of any Investment Agreement before the end of the financial year on the basis
of a statement of accounts showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood that (i) the
amount to be distributed may not exceed, where applicable, realised profits since the end of the last financial year,
increased by carried forward profits and distributable reserves, but decreased by carried forward losses and sums to be
allocated to a reserve to be established according to the 1915 Law or these Articles and that (ii) any such distributed
sums which do not correspond to profits actually earned may be recovered from the relevant Shareholder(s).

15.5 In the event that a dividend is declared in accordance with these Articles, then the following provisions will apply
in relation to that dividend unless waived by the Shareholders:

15.5.1 First, the holders of Class 1 Shares shall be granted a right to receive, pro rata, a preferred dividend representing
0.25% of the nominal value of the Shares issued by the Company. The holders of Class 2 Shares shall be granted a right
to receive, pro rata, a preferred dividend representing 0.30% of the nominal value of the Shares issued by the Company.
The holders of Class 3 Shares shall be granted a right to receive, pro rata, a preferred dividend representing 0.35% of the
nominal value of the Shares issued by the Company. The holders of Class 4 Shares shall be granted a right to receive, pro
rata, a preferred dividend representing 0.40% of the nominal value of the Shares issued by the Company. The holders of
Class 5 Shares shall be granted a right to receive, pro rata, a preferred dividend representing 0.45% of the nominal value
of the Shares issued by the Company.
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In the event that a dividend is declared in respect of Shares of one Alphabetical Series only, then the provisions of
Article 15.5.1 above shall apply in respect of the Shares of that Alphabetical Series only and the phrase 'pro rata' shall be
interpreted accordingly. In the event that a dividend is declared in respect of Shares of both Alphabetical Series, then the
provisions of article 15.5.1 above shall apply in respect of the Shares of both Alphabetical Series, provided that the
apportionment of the payment between the different Alphabetical Series shall be made in accordance with the terms of
any Investment Agreement and the phrase 'pro rata' shall be interpreted accordingly.

15.5.2 After the dividend set out under article 15.5.1 above, all remaining income to be paid by way of dividend (the
"Excess") if any, shall be paid to the holders of Class 5 Shares or if the Class 5 Shares have been cancelled and do not
exist anymore, to the holders of the Class 4 Shares; or if the Class 4 Shares have been cancelled and do not exist anymore,
to the holders of the Class 3 Shares; or if the Class 3 Shares have been cancelled and do not exist anymore, to the holders
of the Class 2 Shares; or if the Class 2 Shares have been cancelled and do not exist anymore, to the holders of the Class
1 Shares.

In the event that a dividend is declared in respect of Shares of one Alphabetical Series only, then the provisions of
Article 15.5.2 above shall apply in respect of the Shares of that Alphabetical Series only and the phrase 'pro rata' shall be
interpreted accordingly. In the event that a dividend is declared in respect of Shares of both Alphabetical Series, then the
provisions of article 15.5.2 above shall apply in respect of the Shares of both Alphabetical Series, provided that the
apportionment of the payment between the different Alphabetical Series shall be made in accordance with the terms of
any Investment Agreement and the phrase 'pro rata' shall be interpreted accordingly.

16. Increases and Reductions of Share capital.

16.1 The issued capital of the Company may be increased or reduced from time to time by a Shareholders' resolution
adopted in accordance with these Articles and Luxembourg Law and in compliance with any Investment Agreement and
the Company may repurchase, redeem and/or cancel its Shares subject as aforesaid.

16.2 Any reduction of the share capital of the Company will be through the repurchase and subsequent cancellation
of all the issued Shares of one or more Numerical Class of Shares (a "Share Redemption").

16.3 Any Share Redemption will be made in respect of the Numerical Class for each Alphabetical Series with the
highest number.

16.4 Upon a Share Redemption becoming effective, the holders of the Shares which are repurchased by the Company
as part of the Share Redemption (the "Redeemed Shares") will be paid the Redemption Price for each Redeemed Share.

16.5 There may not be more than an aggregate of five Share Redemptions. For these purposes, each number of Share
Redemptions will correspond to the number of Numerical Classes of Shares which are the subject of the Share Re-
demption. As an example of this for purposes of illustration, a Share Redemption in respect of the A1 and B1 Classes of
Shares will constitute one Share Redemption; a Share Redemption in respect of the A1, B1, A2 and B2 Classes of Shares
will constitute two Share Redemptions.

17. Dissolution and Liquidation. The liquidation of the Company shall be decided by the Shareholders' Meeting in
accordance with Luxembourg Law. If at the time the Company has only one Shareholder, that Shareholder may, at its
option, resolve to liquidate the Company by assuming personally all the assets and liabilities, known or unknown, of the
Company. Any proceeds resulting from the liquidation will be distributed to the Shareholders in accordance with their
respective rights and the terms of any Investment Agreement.

18. Interpretation and Luxembourg law.

18.1 In these Articles:

18.1.1 a reference to:

(a) one gender shall include each gender;

(b) (unless the context otherwise requires) the singular shall include the plural and vice versa;

(c) a statutory provision or statute includes all modifications thereto and all re-enactments (with or without modifi-
cations) thereof.

18.1.2 the words "include" and "including" shall be deemed to be followed by the words "without limitation" and general
words shall not be given a restrictive meaning by reason of their being preceded or followed by words indicating a
particular class of acts, matters or things or by examples falling within the general words;

18.1.3 the headings to these Articles do not affect their interpretation or construction.

18.2 In addition to these Articles, the Company is also governed by all applicable provisions of Luxembourg Law.

19. Definitions. "A Shareholder" means a holder at the relevant time of Class A Shares.

"Affiliates" has the meaning ascribed in any Investment Agreement.

"Alphabetical Series" means the Class A Shares or the Class B Shares as the case may be.

"Available Amount" means the maximum amount distributable as permitted by Luxembourg Law (including section
72.1 of the 1915 Law) but not so as to exceed the cash held by the Company at the relevant time.

"B Shareholder" means a holder at the relevant time of Class B Shares.
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"Business Plan" has the meaning ascribed in any Investment Agreement.

"Class 1 Shares" means the Class A1 Shares and the Class B1 Shares.

"Class 2 Shares" means the Class A2 Shares and the Class B2 Shares.

"Class 3 Shares" means the Class A3 Shares and the Class B3 Shares.

"Class 4 Shares" means the Class A4 Shares and the Class B4 Shares.

"Class 5 Shares" means the Class A5 Shares and the Class B5 Shares.

"Class "A" Shares" means the Class A1 Shares, the Class A2 Shares, the Class A3 Shares, the Class A4 Shares and the
Class A5 Shares, issued by the Company from time to time.

"Class "B" Shares" means the Class B1 Shares, the Class B2 Shares, the Class B3 Shares, the Class B4 Shares and the
Class B5 Shares, issued by the Company from time to time.

"Distributions" means any payments by the Company to any of its Shareholders by way of annual or interim dividends
and/or distributions, in relation to any cancellation, redemption and/or repurchase of shares and/or repayment of share
premium and/or upon a dissolution or liquidation.

"Financial Instrument(s)" has the meaning ascribed in any Investment Agreement.

"Group" and "Group Companies" has the meaning ascribed in any Investment Agreement.

"Interim Accounts" are management accounts of the Company.

"Investment Agreement" means any investment agreement relating to the Company to which the Shareholders are
parties as amended, restated, supplemented or otherwise modified from time to time in accordance with the terms
thereof.

"Investors" has the meaning ascribed in any Investment Agreement.

"Majority Decision" means (i) in relation to a decision made by the Board of Managers, a decision made by a majority
strictly higher than 50% of the members present, deemed present or represented of such Board of Managers and (ii) in
relation to a decision made by the Shareholders, a decision made by the Shareholders representing a Percentage Interest
strictly higher than 50%.

"Numerical Class" means the various numbered classes of each Alphabetical Series.

"Percentage Interest" has the meaning ascribed in any Investment Agreement.

"Redemption Price" equals the amount payable for each Redeemed Share of the relevant class as determined by the
Board of Managers in accordance with the terms of any Investment Agreement and these Articles provided that the total
Redemption Price payable for all Redeemed Shares upon a Share Redemption must not exceed the Available Amount.

"SPPICAV" has the meaning ascribed in any Investment Agreement.

"Transfer" means any method of transfer of full ownership or any bare ownership or subdivided or partial ownership
rights pertaining to one or more Shares, whether gratuitously or for consideration, voluntarily or not, and in particular
by sale, exchange, donation, capital contribution, merger and any similar transaction, demerger or spin-off, or any ope-
ration causing the universal transmission of the assets and liabilities of a Investor or part thereof, allotment by way of a
distribution of assets or liquidation, the realisation of a security interest or guarantee, and, generally, any method what-
soever for the transfer of Shares.

Fifth resolution

Further to the amendment and restatement of the Articles, the Shareholders resolve to re-designate the managers of
the Company as follows:

- as A Managers: Mr. William J. Janetschek and Mr. Anthony Cesare, Jr.;

- as B Managers: Mr. Stefan Lambert and Dr. Wolfgang Zettel.

Costs and Expenses

The costs, expenses, remuneration or charges of any form whatsoever incumbent to the Company and charged to it
by reason of the present deed are assessed to two thousand nine hundred euros (EUR 2,900.-).

Whereof, the present deed is drawn up in Luxembourg, on the day stated at the beginning of this document.

The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that the present deed is worded in
English, followed by a French version; on request of the appearing parties and in case of divergences between the English
and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing parties known to the notary by her name, first
name, civil status and residence, the proxyholder of the appearing parties signed together with the notary the present
deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'année deux mille treize, le vingt-quatrième jour de septembre,
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Par-devant Maître Martine SCHAEFFER, agissant en remplacement de Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence
à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU

River Plaza S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 61 rue de
Rollingergrund, L-2440 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg et immatriculée auprès du Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B179617, ici représentée par Sara LECOMTE, employée privée, demeu-
rant à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée le 23 septembre 2013;

Laquelle partie comparante est l'associée unique (l'"Associée Unique") de la société "River Plaza Holdco S.à r.l.", (ci-
après, la "Société") une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 61, rue de
Rollingergrund, L-2440 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg immatriculée auprès du Registre du Commerce et
des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B180282, constituée en vertu d'un acte notarié rédigé par Maître Jean-
Joseph Wagner, notaire résidant à Sanem, le 16 septembre 2013. Les statuts de la Société (les "Statuts") n'ont pas encore
été publiés au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations et n'ont été modifiés depuis la constitution de la Société.

Laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire, restera
annexée au présent acte pour être soumise aux formalités avec lui auprès des autorités de l'enregistrement.

La partie comparante, représentant 100% du capital social, a requis du notaire d'acter les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associée Unique décide de créer les nouvelles catégories de parts sociales suivantes:

- parts sociales de catégorie A1 (les "Parts Sociales de Catégorie A1");

- parts sociales de catégorie A2 (les "Parts Sociales de Catégorie A2");

- parts sociales de catégorie A3 (les "Parts Sociales de Catégorie A3");

- parts sociales de catégorie A4 (les "Parts Sociales de Catégorie A4");

- parts sociales de catégorie A5 (les "Parts Sociales de Catégorie A5");

- parts sociales de catégorie B1 (les "Parts Sociales de Catégorie si");

- parts sociales de catégorie B2 (les "Parts Sociales de Catégorie B2");

- parts sociales de catégorie B3 (les "Parts Sociales de Catégorie B3");

- parts sociales de catégorie B4 (les "Parts Sociales de Catégorie B4"); et

- parts sociales de catégorie B5 (les "Parts Sociales de Catégorie B5")

chacune ayant une valeur nominale d'un centime d'euro (0,01EUR) et ayant les mêmes droits et obligations prévus
dans les Statuts tels que modifiés par les résolutions suivantes.

Seconde résolution

L'Associée Unique décide par conséquent de convertir les un million deux cent cinquante mille (1.250.000) parts
sociales existantes de la Société en un million deux cent cinquante mille (1.250.000) Parts Sociales de Catégorie A1.

Troisième résolution

L'Associée Unique décide d'augmenter le capital social de la Société à concurrence d'un montant de quatre cent quatre-
vingt-sept mille cinq cents euros (EUR 487.500,-) afin de le porter de son montant actuel de douze mille cinq cents euros
(EUR 12.500,-) à cinq cent mille euros (EUR 500.000,-) par la création et l'émission de quarante-huit millions sept cent
cinquante mille (48.750.000) nouvelles parts sociales, divisées comme suit (désignées collectivement comme "Nouvelles
Parts Sociales"):

- huit millions deux cent cinquante mille (8.250.000) Parts Sociales de Catégorie A1,

- neuf millions cinq cent mille (9.500.000) Parts Sociales de Catégorie A2,

- neuf millions cinq cent mille (9.500.000) Parts Sociales de Catégorie A3,

- neuf millions cinq cent mille (9.500.000) Parts Sociales de Catégorie A4,

- neuf millions cinq cent mille (9.500.000) Parts Sociales de Catégorie A5,

- cinq cent mille (500.000) Parts Sociales de Catégorie B1,

- cinq cent mille (500.000) Parts Sociales de Catégorie B2,

- cinq cent mille (500.000) Parts Sociales de Catégorie B3,

- cinq cent mille (500.000) Parts Sociales de Catégorie B4, et

- cinq cent mille (500.000) Parts Sociales de Catégorie B5,

chacune ayant une valeur nominale d'un centime d'euro (EUR 0,01) ensemble avec une prime d'émission totale d'un
montant de deux millions cinq cent mille euros (EUR 2.500.000,-) et toutes ayant les droits et obligations détaillés dans
les Statuts tels que modifiés par les résolutions suivantes par un apport en numéraire.

Les Nouvelles Parts Sociales sont souscrites comme suit:
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- l'Associée Unique, déclare souscrire: cinq millions six cent soixante-trois mille quatre cents (5.663.400) Parts Sociales
de Catégorie A1, six millions neuf cent treize mille quatre cents (6.913.400) Parts Sociales de Catégorie A2, six millions
neuf cent treize mille quatre cents (6.913.400) Parts Sociales de Catégorie A3, six millions neuf cent treize mille quatre
cents (6.913.400) Parts Sociales de Catégorie A4 et six millions neuf cent treize mille quatre cents (6.913.400) Parts
Sociales de Catégorie A5, chaque nouvelle Part Sociale ayant une valeur nominale d'un centime d'euro (EUR 0,01). Telles
nouvelles Parts Sociales émises sont libérées par un apport en numéraire pour un montant total de deux millions cent
quarante mille cent dix euros (EUR 2.140.110,-) duquel: (i) trois cent trente-trois mille cent soixante-dix euros (EUR
333.170,-) sont alloués au capital sociale de la Société et (ii) un million huit cent six mille neuf cent quarante euros (EUR
1.806.940,-) sont alloués au compte prime d'émission de la Société. La prime d'émission ne doit pas être allouée à une
catégorie de parts sociales spécifique.

- KKR Real Estate Partners Amercicas SBS L:P:, un limited partnership du droit de Delaware, avec le numéro d'im-
matriculation 5336099 et ayant son siège social à c/o The Corporation Trust Company, Corporation Trust Center, 1209
Orange Street, Wilmington, New Castle County, Delaware 19801, agissant par son commandité, KKR REPA GP LLC, ici
représenté par Sara LECOMTE, employée privée, de résidence à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée le 23
septembre 2013, déclare souscrire: trois cent dix-sept mille quatre cents (317.400) Parts Sociales de Catégorie A1, trois
cent dix-sept mille quatre cents (317.400) Parts Sociales de Catégorie A2, trois cent dix-sept mille quatre cents (317.400)
Parts Sociales de Catégorie A3, trois cent dix-sept mille quatre cents (317.400) Parts Sociales de Catégorie A4 et trois
cent dix-sept mille quatre cents (317.400) Parts Sociales de Catégorie A5, chaque nouvelle Part Sociale ayant une valeur
nominale d'un centime d'euro (EUR 0,01). Telles nouvelles Parts Sociales émises sont libérées par un apport en numéraire
pour un montant total de quatre-vingt-dix-huit mille huit cent vingt-cinq euros (EUR 98.825,-) duquel: (i) quinze mille huit
cent soixante-dix euros (EUR 15.870,-) sont alloués au capital social de la Société et (ii) quatre-vingt-deux mille neuf cent
cinquante-cinq euros (EUR 82.955,-) sont alloués au compte prime d'émission de la Société. La prime d'émission ne doit
pas être allouée à une catégorie de parts sociales spécifique.

- KKR Real Estate Partners Americas ESC L.P:,:, un limited partnership du droit de Delaware, avec le numéro d'im-
matriculation 5336095 et ayant son siège social à c/o The Corporation Trust Company, Corporation Trust Center, 1209
Orange Street, Wilmington, New Castle County, Delaware 19801, agissant par son commandité, KKR REPA GP LLC, ici
représenté par Sara LECOMTE, employée privée, de résidence à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée le 23
septembre 2013, déclare souscrire: trois cent trente et un mille quatre cents (331.400) Parts Sociales de Catégorie A1,
trois cent trente et un mille quatre cents (331.400) Parts Sociales de Catégorie A2, trois cent trente et un mille quatre
cents (331.400) Parts Sociales de Catégorie A3, trois cent trente et un mille quatre cents (331.400) Parts Sociales de
Catégorie A4 et trois cent trente et un mille quatre cents (331.400) Parts Sociales de Catégorie A5, chaque nouvelle Part
Sociale ayant une valeur nominale d'un centime d'euro (EUR 0,01). Telles nouvelles Parts Sociales émises sont libérées
par un apport en numéraire pour un montant total de cent trois mille cent soixante-quinze euros (EUR 103.175,-) duquel:
(i) seize mille cinq cent soixante-dix euros (EUR 16.570,-) sont alloués au capital sociale de la Société et (ii) quatre-vingt-
six mille six cent cinq euros (EUR 86.605,-) sont alloués au compte prime d'émission de la Société. La prime d'émission
ne doit pas être allouée à une catégorie de parts sociales spécifique.

- KKR Financial Holdings LLC, une société à responsabilité limitée du droit de Delaware, avec le numéro d'immatri-
culation 4278476 et ayant son siège social à c/o Corporation Trust Center, 1209 Orange Street, Wilmington, New Castle
County, Delaware 19801, ici représenté par Sara LECOMTE, employée privée, de résidence à Luxembourg, en vertu
d'une procuration donnée le 23 septembre 2013, déclare souscrire: un million neuf cent trente-sept mille neuf cents
(1.937.900) Parts Sociales de Catégorie A1, un million neuf cent trente-sept mille neuf cents (1.937.900) Parts Sociales
de Catégorie A2, un million neuf cent trente-sept mille neuf cents (1.937.900) Parts Sociales de Catégorie A3, un million
neuf cent trente-sept mille neuf cents (1.937.900) Parts Sociales de Catégorie A4 et un million neuf cent trente-sept mille
neuf cents (1.937.900) Parts Sociales de Catégorie A5, chaque nouvelle Part Sociale ayant une valeur nominale d'un
centime d'euro (EUR 0,01). Telles nouvelles Parts Sociales émises sont libérées par un apport en numéraire pour un
montant total de six cent trois mille trois cent quatre-vingt-dix euros (EUR 603.390,-) duquel: (i) quatre-vingt-seize mille
huit cent quatre-vingt-quinze euros (EUR 96.895,-) sont alloués au capital social de la Société et (ii) cinq cent six mille
quatre cent quatre-vingt-quinze euros (EUR 506.495,-) sont alloués au compte prime d'émission de la Société. La prime
d'émission ne doit pas être allouée à une catégorie de parts sociales spécifique.

- Financière St Andrews, une société à responsabilité limitée de droit français, dont le siège social est situé au 35
boulevard des Capucines, 75002 Paris, France, immatriculée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Paris
sous le numéro 481 210 862, ici représentée par Sara LECOMTE, employée privée, de résidence à Luxembourg, en vertu
d'une procuration donnée le 23 septembre 2013, déclare souscrire: cinq cent mille (500.000) Part Sociales de Catégorie
B1, cinq cent mille (500.000) Part Sociales de Catégorie B2, cinq cent mille (500.000) Part Sociales de Catégorie B3, cinq
cent mille (500.000) Part Sociales de Catégorie B4 et cinq cent mille (500.000) Part Sociales de Catégorie B5, chaque
nouvelle Part Sociale ayant une valeur nominale d'un centime d'euro (EUR 0,01). Telles nouvelles Parts Sociales émises
sont libérées par un apport en numéraire pour un montant total de quarante-deux mille euros (EUR 42.000,-) duquel: (i)
vingt-cinq mille euros (EUR 25.000,-) sont alloués au capital social de la Société et (ii) dix-sept mille euros (EUR 17.000,-)
sont alloués au compte prime d'émission de la Société. La prime d'émission ne doit pas être allouée à une catégorie de
parts sociales spécifique.
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L'Associée Unique, KKR Real Estate Partners Americas SBS, KKR Real Estate Partners Americas ESC L.P., KKR Fi-
nancial Holdings LLC et Financière St Andrews sont désignés ci-après comme les "Associés" dans les présentes résolutions
écrites.

Le montant total des contributions de deux millions neuf cent quatre-vingt-sept mille cinq cents euros (EUR
2.987.500,-) est alloué comme suit: (i) quatre cent quatre-vingt-sept mille cinq cents euros (EUR 487.500,-) sont alloués
au capital social de la Société et (ii) deux millions cinq cent mille euros (EUR 2.500.000,-) sont alloués au compte prime
d'émission de la Société. La prime d'émission ne doit pas être allouée à une Catégorie de Parts Sociales spécifique.

La preuve de l'existence et de la valeur de la contribution a été fournie au notaire soussigné.

Quatrième résolution

Les Associés décident également de modifier et reformuler intégralement les Statuts de la Société (y compris sa clause
d'objet) (y compris l'article 5 selon la résolution ci-dessus), qui se liront comme suit:

1. Forme sociale et Nom. Le présent document constitue les statuts (les "Statuts") de River Plaza Holdco S.à r.l. (la
"Société"), une société à responsabilité limitée constituée en vertu des lois du Grand-Duché de Luxembourg, y compris
la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée de temps à autre (la "Loi de 1915").

2. Siège social.
2.1 Le siège social de la Société (le "Siège Social") est établi dans la ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
2.2 Le Siège Social peut être transféré:
2.2.1 En tout autre endroit de la même municipalité au Grand-Duché de Luxembourg par:
(a) Le Gérant Unique (tel que défini à l'Article 8.2) si la Société est gérée à ce moment là par un Gérant Unique; ou
(b) Le Conseil de Gérance (tel que défini à l'Article 8.3) si la Société est gérée à ce moment là par un Conseil de

Gérance; ou
2.2.2 En tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg (que ce soit ou non dans la même municipalité) par une

résolution des associés de la Société (une "Résolution des Associés") prise conformément à ces Statuts - y compris l'Article
13.4 - et aux lois du Grand-Duché de Luxembourg en vigueur, y compris la Loi de 1915 (la "Loi Luxembourgeoise").

2.3 Au cas où des événements extraordinaires d'ordre militaire, politique, économique, social ou autre, de nature à
compromettre l'activité normale au Siège Social se seraient produits ou seraient imminents, le Siège Social pourra être
transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; de telles mesures pro-
visoires n'auront toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société, et la Société, nonobstant ce transfert provisoire du
Siège Social, restera une société luxembourgeoise. La décision de transférer le Siège Social à l'étranger sera prise par le
Gérant Unique ou le Conseil de Gérance de la Société ainsi qu'approprié.

2.4 La Société peut avoir des bureaux et des succursales à la fois au Grand-Duché de Luxembourg tout comme à
l'étranger.

3. Objets. Les objets de la Société sont:
3.1 d'agir en tant que société holding d'investissement et de coordonner l'activité de toutes entités sociales dans

lesquelles la Société a pour le moment une participation directe ou indirecte, et d'acquérir (que ce soit par voie de
souscription initiale, d'appel d'offres, d'achat, d'échange ou tout autre moyen) la totalité ou une partie des titres, des parts
sociales, obligations non garanties, debenture stocks, obligations, ou tout autre titre émis ou garanti par toute personne
et tout autre bien de toutes sortes et de détenir les mêmes instruments pour des besoins d'investissements, et de vendre,
échanger ou disposer des mêmes instruments;

3.2 de poursuivre tout commerce ou activité sous toutes ses formes et acquérir, entreprendre et poursuivre tout ou
partie de l'activité, de la propriété et/ou supporter des dettes de toute personne poursuivant une activité;

3.3 d'investir et négocier avec l'argent et les fonds de la Société de toute manière que le Gérant Unique ou le Conseil
de Gérance (selon le cas) considère comme étant adaptée et de prêter de l'argent et accorder des crédits, dans chaque
cas, à toute personne, que ce soit avec ou sans garantie;

3.4 d'emprunter, lever ou sécuriser le paiement d'argent de toute manière que le Gérant Unique ou le Conseil de
Gérance (selon le cas) considère comme étant adaptée, y compris par l'émission (dans les limites autorisées par la Loi
Luxembourgeoise) d'obligations non garanties et d'autres titres ou instruments, perpétuels ou non, convertibles ou non,
qui grèvent ou non tout ou partie des biens de la Société (présents et futurs) ou son capital non libéré, et d'acheter,
racheter, convertir et rembourser ces titres;

3.5 d'acquérir une participation dans, unifier, fusionner, consolider avec et constituer un partenariat (partnership) ou
tout arrangement pour les besoins de partage des profits, union d'intérêts, coopération, joint-venture, concession réci-
proque ou autre avec toute personne, y compris tout employé de la Société;

3.6 de s'engager dans toute garantie ou contrat d'indemnité ou de caution, et de fournir des sûretés pour l'accom-
plissement des obligations de et/ou le paiement de toute somme par toute personne (y compris tout organe social dans
lequel la Société a une participation directe ou indirecte ou toute personne (une "Entité Holding") qui est pour le moment
un membre de ou détient autrement un intérêt direct ou indirect dans la Société ou tout organe social dans laquelle une
Entité Holding détient un intérêt direct ou indirect ou toute personne qui est associée avec la Société dans toute activité
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commerciale ou entreprise), avec ou sans que la Société ne reçoive une contrepartie ou un avantage (direct ou indirect),
et que ce soit par garantie personnelle ou hypothèque, charge ou privilège sur tout ou partie des engagements de la
Société, propriétés ou biens (présents et futurs) ou par d'autres moyens; pour les besoins de cet Article 3.6 "garantie"
inclut toute obligation, bien que décrite, de payer, satisfaire, fournir des fonds pour le paiement ou la satisfaction de,
indemniser ou garder indemnisé contre les conséquences d'un défaut de paiement de, ou autrement responsable, de
l'endettement ou des obligations financières de toute autre personne;

3.7 d'acheter, prendre en location, échanger, louer ou autrement acquérir tout bien immobilier ou personnel et tout
droit ou privilège dessus ou en lien avec celui-ci;

3.8 de vendre, mettre en bail, échanger, mettre à louer et disposer de tout bien immobilier ou personnel, et/ou de
tout ou partie des entreprises de la Société, pour telle une contrepartie que le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance
(selon le cas) considère appropriée, y compris pour des parts sociales, obligations ou autres titres, qu'ils aient été entiè-
rement ou partiellement payés, de toute personne, ayant ou non des objets similaires (en tout ou partie) à ceux de la
Société; de détenir toutes parts sociales, obligations et autres titres ainsi acquis; d'améliorer, gérer, développer, vendre,
échanger, louer, hypothéquer, disposer de, fournir des options sur, mettre sur compte ou autrement gérer tout ou partie
des biens et droits de la Société;

3.9 d'entreprendre tout ou partie des actions décrites dans tout paragraphe de cet Article 3, (a) dans toute partie du
monde; (b) en tant que principal, agent, contractant, trustee ou autrement; (c) par voie ou via des trustees, agents, sous-
contractants ou autre; et (d) seul ou avec une ou plusieurs autres personnes;

3.10 d'entreprendre toutes actions (y compris conclure, exécuter, et délivrer des contrats, actes, accords ou arran-
gements avec ou en faveur de toute personne) qui sont, selon l'opinion du Gérant Unique ou du Conseil de Gérance
(selon le cas) accessoires ou propices à la réalisation de tout ou partie des objets de la Société, ou à l'exercice de tout
ou partie de ses pouvoirs;

A CONDITION TOUJOURS que la Société n'entre pas dans une transaction qui pourrait constituer une activité
réglementée du secteur financier ou qui requiert une licence professionnelle en vertu de la Loi Luxembourgeoise sans
avoir obtenu d'autorisation requise en vertu de la Loi Luxembourgeoise.

4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

5. Capital social.
5.1 Le capital social de la Société est fixé à cinq cent mille euros (EUR 500.000,-) divisé comme suit:
5.1.1 neuf millions cinq cent mille (9.500.000) parts sociales de catégorie A1 (les "Parts Sociales de Catégorie A1");
5.1.2 neuf millions cinq cent mille (9.500.000) parts sociales de catégorie A2 (les "Parts Sociales de Catégorie A2");
5.1.3 neuf millions cinq cent mille (9.500.000) parts sociales de catégorie A3 (les "Parts Sociales de Catégorie A3");
5.1.4 neuf millions cinq cent mille (9.500.000) parts sociales de catégorie A4 (les "Parts Sociales de Catégorie A4");
5.1.5 neuf millions cinq cent mille (9.500.000) parts sociales de catégorie A5 (les "Parts Sociales de Catégorie A5");
5.1.6 cinq cent mille (500.000) parts sociales de catégorie B1 (les "Parts Sociales de Catégorie B1");
5.1.7 cinq cent mille (500.000) parts sociales de catégorie B2 (les "Parts Sociales de Catégorie B2");
5.1.8 cinq cent mille (500.000) parts sociales de catégorie B3 (les "Parts Sociales de Catégorie B3");
5.1.9 cinq cent mille (500.000) parts sociales de catégorie B4 (les "Parts Sociales de Catégorie B4");
5.1.10 cinq cent mille (500.000) parts sociales de catégorie B5 (les "Parts Sociales de Catégorie B5");
(ci-après reprises comme les "Parts Sociales" et chacune une "Part Sociale" ayant chacune une valeur nominale d'un

centime d'euro (EUR 0,01) et ayant les droits et obligations définis dans les Statuts. Dans les présents Statuts, "Associés"
signifie les détenteurs au moment pertinent des Parts Sociales et "Associé" doit être interprété conformément.

5.2 La Société peut créer des comptes de prime d'émission (les "Comptes de Prime d'Emission") sur lesquels toute
prime d'émission payée pour toute Part Sociale sera versée. Les décisions quant à l'utilisation du Compte de Prime
d'Emission doivent être prises par le(s) Associés(s) sous réserve de la Loi de 1915, de tout Accord d'Investissement et
des présents Statuts.

5.3 La Société peut, sous réserve de tout Accord d'Investissement, sans limitation, accepter du capital ou d'autres
contributions sans émettre de Parts Sociales ou autres titres en contrepartie de la contribution et peut créditer les
contributions sur un ou plusieurs comptes. Les décisions quant à l'utilisation de tels comptes seront prises par le(s)
Associés(s) sous réserve de la Loi de 1915, tout Accord d'Investissement, et les présents Statuts. Pour éviter tout doute,
une telle décision peut, mais ne doit pas être, allouer tout montant contribué au contributeur ou à une catégorie de Parts
Sociales particulière.

5.4 Toutes les Parts Sociales ont des droits égaux sous réserve de tout Accord d'Investissement et de dispositions
contraires dans les présents Statuts.

5.5 Le capital social émis de la Société peut être augmenté ou réduit de temps à autre par une Résolution des Associés
adoptée conformément à la Loi de 1915, aux présents Statuts et à tout Accord d'Investissement.

6. Indivisibilité des parts sociales.
6.1.1 Chaque Part Sociale est indivisible.
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6.1.2 Une Part Sociale peut être enregistrée au nom de plus d'une personne à condition que tous les détenteurs d'une
Part Sociale notifient par écrit à la Société celui d'entre eux qui est à considérer comme leur représentant; la Société
considérera ce représentant comme s'il était le seul Associé pour la Part Sociale en question, y compris pour les besoins
de vote, dividende et autres droits de paiement.

7. Cession de parts sociales.

7.1 Au cours de la période durant laquelle la Société n'a qu'un seul Associé, les Parts Sociales seront librement cessibles.

7.2 Au cours de la période durant laquelle la Société a plus d'un (1) Associé: la cession de Parts Sociales est soumise
aux dispositions des présents Statuts, aux articles 189 et 190 de la Loi de 1915 et aux dispositions de tout Accord
d'Investissement, et en particulier, sans limitation, aux (i) dispositions générales de restriction de cession (ii) droits de
tag-along et (iii) droits de drag-along, comme prévu par tout Accord d'Investissement.

8. Administration.

8.1 La Société sera administrée par un ou plusieurs gérants (les "Gérants") qui seront nommés par une Résolution des
Associés prise conformément à la Loi Luxembourgeoise et aux présents Statuts.

8.2 Si la Société est administrée au moment pertinent par un Gérant unique, il sera désigné dans les présents Statuts
comme le "Gérant Unique".

8.3 Si la Société est administrée de temps à autre par plus d'un Gérant, ils constitueront un conseil de gérance (le
"Conseil de Gérance"). Dans ce cas, le Conseil de Gérance peut, si les Associés le décident, être composé de un ou
plusieurs gérants A (les "Gérants A") et un ou plusieurs gérants B (les "Gérants B").

8.4 Un Gérant pourra être révoqué à tout moment avec ou sans cause par une Résolution des Associés prise con-
formément à la Loi Luxembourgeoise et aux présents Statuts.

9. Pouvoirs des gérants. Le Gérant Unique, quand la Société est administrée par un seul Gérant, ou dans les autres
cas, le Conseil de Gérance, aura tous pouvoirs pour prendre toutes les actions qui sont nécessaires ou utiles à l'accom-
plissement de tout objet social de la Société, à l'exception des actions qui, selon la Loi Luxembourgeoise et les présents
Statuts, seront réservées à la décision des Associés.

10. Représentation. Sous réserve des dispositions de la Loi Luxembourgeoise et des présents Statuts, la Société est
valablement liée et représentée envers des tiers par:

10.1 si la Société est administrée par un Gérant Unique, la signature unique du Gérant Unique;

10.2 si la Société a plus d'un seul Gérant, la signature unique de tout Gérant;

10.3 la signature unique de toute personne à qui un tel pouvoir aura été délégué conformément à l'Article 11.

11. Mandataire des gérants. Le Gérant Unique ou, en cas de pluralité de Gérants, le Conseil de Gérance pourra déléguer
n'importe lesquels de ses pouvoirs pour remplir des tâches spécifiques à un ou plusieurs mandataires ad hoc et devra
déterminer les pouvoirs et responsabilités de tels mandataires et rémunération (le cas échéant), la durée de leur période
de représentation et toutes les autres conditions pertinentes de leur mandat.

12. Réunions du conseil de gérance.

12.1 Les réunions du Conseil de Gérance (les "Réunions du Conseil") peuvent être convoquées par tout Gérant. Le
Conseil de Gérance devra nommer un président.

12.2 Le Conseil de Gérance peut valablement débattre et prendre des décisions lors d'une Réunion du Conseil sans
se plier à tout ou partie des exigences et formalités de convocation si tous les Gérants ont renoncé aux exigences et
formalités de convocation que ce soit par écrit ou, lors de la Réunion du Conseil concernée, en personne ou par l'in-
termédiaire d'un représentant autorisé.

12.3 Un Gérant peut nommer un autre Gérant (et seulement un Gérant) pour le représenter (le "Représentant du
Gérant") lors d'une Réunion du Conseil, afin de participer, délibérer, voter et accomplir toutes ses fonctions en son nom
à la Réunion du Conseil. Un Gérant peut représenter plusieurs Gérants à un Conseil de Gérance à la condition que (sans
préjudice quant au quorum requis) au moins deux Gérants soient présents physiquement à une Réunion du Conseil tenue
en personne ou participent en personne à une Réunion du Conseil tenue conformément à l'Article 12.5. Pour éviter tout
doute, si le Conseil de Gérance est divisé entre des Gérants A et des Gérants B, un Gérant A peut nommer soit un
Gérant A ou un Gérant B en tant que son Représentant du Gérant et un Gérant B peut aussi nommer soit un Gérant A
ou un Gérant B en tant que son Représentant du Gérant.

12.4 Le Conseil de Gérance peut seulement valablement débattre et prendre des décisions, à condition que, si le
Conseil de Gérance est divisé en Gérants A et Gérants B, au moins un des Gérants A et un des Gérants B soient présents
ou représentés ou si le Conseil de Gérance n'est pas divisé en Gérants A et Gérants B, une majorité des Gérants sont
présents ou représentés. Les décisions du Conseil de Gérance seront adoptées par une Décision Majoritaire.

12.5 En conformité avec les Statuts et tout Accord d'Investissement, un Gérant ne doit pas prendre ou (dans la mesure
de son pouvoir) autoriser, sans l'approbation préalable du Conseil de Gérance, toute décision qui doit être prise con-
cernant les sujets suivants (chacun un "Sujets d'Autorité"):
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a. toute décision concernant le financement de la Société, y compris, (i) la conclusion de tout financement de tiers et
l'émission de n'importe lequel des Instruments Financiers, (ii) toute décision substantielle de modifier les termes et/ou
totalement ou partiellement payer et rembourser tout financement de tiers et/ou Instruments Financiers conclus par la
Société et (iii) toute renonciation substantielle devant être demandée et/ou notification et/ou communication substantielle
devant être réalisée à des prêteurs tiers et/ou détenteurs d'Instruments Financiers en vertu d'un financement tiers et/ou
d' Instruments Financiers conclus par la Société;

b. toute décision en relation avec (i) toute garantie sous toute forme devant être émise par la Société, (ii) tout projet
d'accorder une garantie sous toute forme sur tous biens de la Société et/ou (iii) toute préemption ou droit préférentiel
en faveur d'un tiers;

c. toute conclusion, modification ou renouvellement d'un accord conclu entre la Société et n'importe lequel des
Associés ou leur Affiliés;

d. toute décision concernant de nouveaux investissements et désinvestissements à réaliser par toutes Sociétés du
Groupe, en particulier mais sans limitation à (i) le Transfert de toutes actions détenues par toute Société de Groupe dans
toutes autres Sociétés de Groupe, (ii) toutes dépenses d'investissements à réaliser par toutes Sociétés du Groupe quand
le montant de telle dépense d'investissements ensemble avec le montant de toutes les autres dépenses d'investissements
déjà décidées pour toutes les Sociétés du Groupe pour l'exercice financier en cours, dépasse 25.000 € non prévus dans
le Business Plan approuvé et (iii) toute acquisition proposée, vente ou cession (directe ou indirecte) par toutes Sociétés
du Groupe d'un bien immobilier ou tout autre bien avec une valeur nette comptable égale à ou dépassant 5.000 € non
prévus dans le Business Plan approuvé, à moins que cela n'ait été approuvé par le conseil de la SPPICAV;

e. la nomination de tous nouveaux auditeurs de la Société.

12.6 Un Gérant ou son Représentant du Gérant peut valablement participer à une Réunion du Conseil par le moyen
de conférence téléphonique, de vidéo conférence ou de toutes autres formes similaires d'équipement de communication
à condition que toutes les personnes participant à une telle réunion puissent s'entendre et se parler tout au long de la
réunion. Une personne participant de cette manière est réputée être présente en personne à la réunion et devra être
comptée dans le quorum et sera autorisée à voter. Sous réserve de la Loi Luxembourgeoise, toutes les activités consi-
dérées de cette manière par les Gérants seront réputées, pour les besoins des présents Statuts, valables et effectivement
considérées lors d'une Réunion du Conseil, nonobstant que le nombre de Gérants (ou leurs représentants) physiquement
présents au même endroit soit inférieur au nombre requis pour constituer un quorum.

12.7 Une résolution écrite signée par tous les Gérants (ou en relation avec tout Gérant, son Représentant du Gérant)
est valide et effective comme si elle avait été adoptée lors une Réunion du Conseil dûment convoquée et tenue et peut
consister en un ou plusieurs documents ayant le même contenu et signées par ou au nom d'un ou plusieurs des Gérants
concernés.

12.8 Les procès-verbaux d'un Conseil de Gérance devront être signés et les extraits de ces procès-verbaux pourront
être certifiés par tout Gérant présent à la Réunion de Conseil.

13. Résolutions des associés.

13.1 Chaque Associé a droit à un vote pour chaque Part Sociale dont il est le détenteur.

13.2 Sous réserve des dispositions prévues aux Articles 13.3, 13.4 et 13.5, les Résolutions des Associés sont valides
uniquement si elles sont adoptées par les Associés détenant plus de la moitié des Parts Sociales, toutefois si un tel chiffre
n'est pas atteint lors de la première assemblée ou lors de la première consultation les Associés devront être convoqués
ou consultés une seconde fois, par lettre recommandée et les résolutions pourront être adoptées à la majorité des votes
exprimés, indépendamment du nombre de Parts Sociales représentées.

13.3 Les Associés ne pourront pas changer la nationalité de la Société ou obliger un des Associés à augmenter ses
engagements ans la Société sans un vote unanime de tous les Associés.

13.4 Sous réserve des dispositions prévues à l'Article 13.3, toute résolution pour modifier les présents Statuts (y
compris le changement de Siège Social), sous réserve de dispositions contraires, doit être passée par une majorité en
nombre des Associés représentant les trois quarts des Parts Sociales.

13.5 Une résolution pour décider de la dissolution de la Société ou pour déterminer la méthode de liquidation de la
Société et/ou pour nommer les liquidateurs doit être passée conformément à la Loi Luxembourgeoise.

13.6 Une réunion des Associés (une "Assemblée Générale") peut valablement débattre et prendre des décisions sans
se conformer à tout ou partie des exigences et formalités de convocation si tous les Associés ont renoncé aux exigences
et formalités pertinentes de convocation que ce soit par écrit ou, lors de l'Assemblée Générale en question, en personne
ou par l'intermédiaire d'un représentant autorisé.

13.7 Un Associé peut être représenté à une Assemblée Générale en désignant par écrit (ou par fax ou email ou tout
autre moyen similaire) un mandataire qui n'a pas besoin d'être un Associé.

13.8

13.8.1 S'il y a moins de vingt-cinq Associés dans la Société, les Résolutions des Associés pourront être passées par
voie de résolutions écrites des Associés plutôt que lors d'une Assemblée Générale à la condition que chaque Associé
reçoive le texte précis des résolutions ou décisions à adopter.
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13.8.2 Les exigences de majorité requises applicables à l'adoption de résolutions par une Assemblée Générale s'ap-
pliquent mutatis mutandis à la prise de résolutions écrites par les Associés. Sauf lorsque requis par la Loi Luxembourgeoise,
il n'y a pas de condition de quorum pour la prise de résolutions écrites par les Associés. Les résolutions écrites des
Associés seront réputées valablement adoptées immédiatement après réception par la Société de copies originales (ou
de copies envoyées par facsimilé ou par email attaché) des votes des Associés sous réserve des conditions requises à
l'Article 13.8.1 et des présentes dispositions de l'Article 13.8.2, peu importe que tous les Associés aient voté ou non.

14. Exercice social.

14.1 L'exercice social de la Société débute le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année, étant entendu
que, en tant que mesure transitoire, le premier exercice social de la Société débute à la date de sa constitution et se
termine le 31 décembre suivant (toutes dates comprises).

14.2 Si, à ce moment, la Société a plus de vingt-cinq Associés, au moins une assemblée générale annuelle devra être
tenue chaque année en conformité avec l'article 196 de la Loi de 1915, chaque mardi du mois de juin a 10:00 heures
chaque année. Si un tel jour n'est pas un jour ouvrable, elle sera tenue au prochain jour ouvrable immédiat.

15. Distributions sur parts sociales.
15.1 Toutes Distributions et les calculs de tout montant payable à un Associé sur toute Distribution seront réalisés

sous réserve de tout droit applicable et de toutes dispositions de tout Accord d'Investissement.
15.2 Sur le bénéfice net de la Société déterminé en conformité avec la Loi Luxembourgeoise, cinq pour cent seront

prélevés et alloués à une réserve légale. Ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque le montant de la réserve légale
aura atteint dix pour cent du capital social de la Société.

15.3 Sous réserve des dispositions de la Loi Luxembourgeoise, les Statuts et tout Accord d'Investissement, la Société
peut par Résolutions des Associés déclarer des dividendes en conformité avec les droits respectifs des Associés.

15.4 Le Conseil de Gérance peut, le cas échéant, décider de payer des dividendes intérimaires au(x) Associé(s) en
conformité avec leurs droits respectifs et les termes de tout Accord d'Investissement avant la fin de l'exercice social sur
la base d'une situation comptable montrant que des fonds suffisants sont disponibles pour la distribution, étant entendu
que (i) le montant à distribuer ne peut pas excéder, si applicable, les bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice
social, augmentés des bénéfices reportés et des réserves distribuables, mais diminués des pertes reportées et des sommes
allouées à la réserve devant être établie selon la Loi de 1915 ou selon ces Statuts et que (ii) de telles sommes distribuées
qui ne correspondent pas aux bénéfices effectivement réalisés soient récupérables du/de(s) Associé(s).

15.5 Dans le cas où un dividende est déclaré conformément aux présents Statuts, alors les dispositions suivantes seront
applicables concernant le dividende sauf si renoncées par les Associés:

15.5.1 Premièrement, les détenteurs des Parts Sociales de Catégorie 1 auront le droit de recevoir, au prorata, un
dividende préférentiel représentant 0,25% de la valeur nominale des Parts Sociales émises par la Société. Les détenteurs
des Parts Sociales de Catégorie 2 auront le droit de recevoir, au prorata, un dividende préférentiel représentant 0,30%
de la valeur nominale des Parts Sociales émises par la Société. Les détenteurs des Parts Sociales de Catégorie 3 auront
le droit de recevoir, au prorata, un dividende préférentiel représentant 0,35% de la valeur nominale des Parts Sociales
émises par la Société. Les détenteurs des Parts Sociales de Catégorie 4 auront le droit de recevoir, au prorata, un dividende
préférentiel représentant 0,40% de la valeur nominale des Parts Sociales émises par la Société. Les détenteurs des Parts
Sociales de Catégorie 5 auront le droit de recevoir, au prorata, un dividende préférentiel représentant 0,45% de la valeur
nominale des Parts Sociales émises par la Société.

Dans le cas où un dividende est déclaré concernant mes Parts Sociales d'une seule Série Alphabétique, les dispositions
de l'Article 15.5.1 ci-dessus s'appliquent alors concernant les Parts Sociales de cette Série Alphabétique uniquement et
la phrase "prorata" doit être interprétée conformément. Dans le cas où un dividende est déclaré concernant des Parts
Sociales des deux Séries Alphabétiques, les dispositions de l'Article 15.5.1 ci-dessus s'appliquent alors concernant les Parts
Sociales des deux Séries Alphabétiques, à condition que la répartition du paiement entre les différentes Séries Alphabé-
tiques est faite en conformité avec les termes de tout Accord d'Investissement et la phrase "prorata" doit être interprété
conformément.

15.5.2 Suite au dividende décrit à l'Article 15.5.1 ci-dessus, tout revenu restant à payer par voie de dividende (l'"Excès")
s'il y en a, devra être payé aux détenteurs de Parts Sociales de Catégorie 5 ou si les Parts Sociales de Catégorie 5 ont
été annulées et n'existent plus, aux détenteurs de Parts Sociales de Catégorie 4; ou si les Parts Sociales de Catégorie 4
ont été annulées et n'existent plus, aux détenteurs de Parts Sociales de Catégorie 3; ou si les Parts Sociales de Catégorie
3 ont été annulées et n'existent plus, aux détenteurs de Parts Sociales de Catégorie 2; ou si les Parts Sociales de Catégorie
2 ont été annulées et n'existent plus, aux détenteurs de Parts Sociales de Catégorie 1.

Dans le cas où un dividende est déclaré concernant des Parts Sociales d'une seule Série Alphabétique, les dispositions
de l'Article 15.5.2 ci-dessus s'appliquent alors concernant les Parts Sociales de cette Série Alphabétique uniquement et
la phrase "prorata" doit être interprétée conformément. Dans le cas où un dividende est déclaré concernant des Parts
Sociales des deux Séries Alphabétiques, les dispositions de l'Article 15.5.2 ci-dessus s'appliquent alors concernant les Parts
Sociales des deux Séries Alphabétiques, à condition que la répartition du paiement entre les différentes Séries Alphabé-
tiques est faite en conformité avec les termes de tout Accord d'Investissement et la phrase "prorata" doit être interprété
conformément.
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16. Augmentations et Réductions du Capital social.
16.1 La capital émis de la Société peut être augmenté ou réduit de temps à autre par une Résolution des Associés

adoptée conformément aux présents Statuts et à la Loi Luxembourgeoise et en accord avec tout Accord d'Investissement
et la Société racheter, rembourser et/ou annuler ses Parts Sociales sous réserve de ce qui précède.

16.2 Toute réduction du capital social de la Société aura lieu par le rachat et l'annulation subséquente de toutes les
Parts Sociales émises d'une ou plusieurs Catégories Numériques de Parts Sociales (un "Rachat de Parts Sociales").

16.3 Tout Rachat de Part Sociale sera effectué à l'égard de la Catégorie Numérique pour chaque Série Alphabétique
avec le nombre le plus élevé.

16.4 Une fois le Rachat de Parts Sociales devenu effectif, les détenteurs de Parts Sociales qui sont rachetées par la
Société dans le cadre du Rachat de Parts Sociales (les "Parts Sociales Rachetées") seront payés le Prix de Rachat pour
chaque Part Sociale Rachetée.

16.5 Il ne peut pas y avoir plus que cinq Rachats de Parts Sociales au total. A cet effet, chaque nombre de Rachats de
Parts Sociales correspondra au nombre de Catégories Numériques de Parts Sociales qui font l'objet du Rachat de Parts
Sociales. Comme exemple pour les besoins d'illustrations, un Rachat de Part Sociale qui concerne les Part Sociales de
Catégories A1 et B1 constituera un Rachat de Parts Sociales; un Rachat de Parts Sociales qui concerne les Parts Sociales
de Catégories A1, B1, A2 et B2 constituera deux Rachats de Parts Sociales.

17. Dissolution et Liquidation. La liquidation de la Société sera décidée par une Assemblée Générale en conformité
avec la Loi Luxembourgeoise. Dans le cas où la Société n'aurait qu'un seul Associé, cet Associé peut, à son gré, décider
de liquider la Société en reprenant à son compte l'ensemble des actifs et passifs, connus ou inconnus, de la Société. Tout
produit résultant de la liquidation sera distribué aux Associés conformément à leurs droits respectifs et les termes de
tout Accord d'Investissement.

18. Interprétation et Loi luxembourgeoise.
18.1 Dans les présents Statuts:
18.1.1 une référence à:
(a) un genre devra inclure chaque genre;
(b) (à moins que le contexte ne requière autrement) le singulier devra inclure le pluriel et vice versa;
(c) une disposition légale ou statutaire inclut toutes modifications y afférentes et toutes nouvelles mises en vigueur

(avec ou sans modifications);
18.1.2 les mots "inclure" et "incluant" seront censé être suivis par les mots "sans limitation" et on ne donnera pas aux

mots généraux une interprétation restrictive pour la raison qu'ils seraient précédés ou suivis d'un mot indiquant un terme
particulier, des faits ou des choses ou par des exemples qui tombent dans la définition des mots généraux;

18.1.3 les en-têtes de ces Statuts ne doivent pas affecter leur interprétation ou explication.
18.2 En complément des présents Statuts, la Société est également gouvernée par toutes les dispositions de la Loi

Luxembourgeoise.

19. Définitions. "Accord d'Investissement" signifie tout accord d'investissement en relation avec la Société auquel les
Associés sont parties tel que modifié, refondu, complété ou autrement modifié de temps à autre conformément avec les
termes de celui-ci.

"Affiliés" a la signification attribuée dans l'Accord d'Investissement.
"Associé A" signifie un détenteur au moment pertinent de Parts Sociales de Catégorie A.
"Associé B" signifie un détenteur au moment pertinent de Parts Sociales de Catégorie B.
"Business Plan" a la signification qui lui est donnée dans tout Accord d'Investissement.
"Catégorie Alphabétique" signifie les Parts Sociales de Catégorie A ou les Parts Sociales de Catégorie B selon le cas.
"Catégorie Numérique" signifie les diverses catégories numérotées de chaque Série Alphabétique.
"Comptes intérimaires" sont des comptes de gestion de la Société.
"Décision Majoritaire" signifie (i) en relation avec une décision prise par le Conseil de Gérance, une décision prise avec

une majorité strictement supérieure à 50% des membres présents, réputés présents ou représentés par un tel Conseil
de Gérance et (ii) en relation avec une décision prise par les Associés, une décision prise par les Associés représentant
une Pourcentage d'Intérêts strictement supérieure à 50%.

"Distributions" signifie tous paiements pas la Société à l'un de ses Associés par dividendes annuels ou intérimaires et/
ou distributions, en relation avec toute annulation, remboursement et/ou rachat de parts sociales et/ou remboursement
de prime démission et/ou en cas de dissolution ou liquidation.

"Groupe" et "Sociétés du Groupe" a la signification attribué dans tout Accord d'Investissement.
"Instrument(s) Financier(s)" a la signification qui lui est donnée dans tout Accord d'Investissement.
"Investisseur" a la signification qui lui est donnée dans tout Accord d'Investissement.
"Montant Disponible" signifie le montant maximum distribuable tel que permis par la Loi Luxembourgeoise (y compris

la section 72.1 de la Loi de 1915) mais ne dépassant pas les espèces détenues par la Société au moment pertinent.
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"Pourcentage d'Intérêt" a la signification qui lui est donnée dans tout Accord d'Investissement.

"Parts Sociales de Catégorie 1" signifie les Parts Sociales de Catégorie A1 et les Parts Sociales de Catégorie B1.

"Parts Sociales de Catégorie 2" signifie les Parts Sociales de Catégorie A2 et les Parts Sociales de Catégorie B2.

"Parts Sociales de Catégorie 3" signifie les Parts Sociales de Catégorie A3 et les Parts Sociales de Catégorie B3.

"Parts Sociales de Catégorie 4" signifie les Parts Sociales de Catégorie A4 et les Parts Sociales de Catégorie B4.

"Parts Sociales de Catégorie 5" signifie les Parts Sociales de Catégorie A5 et les Parts Sociales de Catégorie B5.

"Parts Sociales de Catégorie A" signifie les Parts Sociales de Catégorie A1, les Parts Sociales de Catégorie A2, les Parts
Sociales de Catégorie A3, les Parts Sociales de Catégorie A4 et les Parts Sociales de Catégorie A5, émises par la Société
de temps à autre.

"Parts Sociales de Catégorie B" signifie les Parts Sociales de Catégorie B1, les Parts Sociales de Catégorie B2, les Parts
Sociales de Catégorie B3, les Parts Sociales de Catégorie B4 et les Parts Sociales de Catégorie B5, émises par la Société
de temps à autre.

"Prix de Rachat" est égal au montant payable pour chaque Part Sociale Rachetée de la catégorie pertinente telle que
déterminée par le Conseil de Gérance conformément aux termes de tout Accord d'Investissement et des Statuts à
condition que ce Prix de Rachat total payable pour toutes les Parts Sociales Rachetées en cas de Rachat de Parts Sociales
n'excède pas le Montant Disponible.

"SPPICAV" a la signification qui lui est donnée dans tout Accord d'Investissement.

"Transfert" désigne toute méthode de transfert de la pleine propriété ou la nue-propriété ou de droits de propriété
divisées ou partielle portant sur une ou plusieurs Parts Sociales, que cela soit à titre gratuit ou onéreux, volontairement
ou non, et notamment par vente, échange, donation, apport en capital, de fusion et toute opération similaire, de scission
ou spin-off, ou toute opération entraînant la transmission universelle du patrimoine d'un Investisseur ou une partie de
celui-ci, l'attribution au moyen d'une distribution de l'actif ou de la liquidation, la réalisation d'une sûreté ou garantie, et,
plus généralement, toute méthode sous toute forme que ce soit pour le transfert des Parts Sociales.

Cinquième résolution

A la suite des modifications et reformulations des Statuts, les Associés décident de redésigner les gérants de la Société
comme suit:

- comme Gérants A: M. William J. Janetschek et M. Anthony Cesare, Jr;

- comme Gérants B: M. Stefan Lambert et Dr Wolfgang Zettel.

Frais et Dépenses

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa
charge en raison du présent acte, sont estimés à deux mille neuf cents euros (EUR 2.900,-).

Cet acte notarié a été dressé à Luxembourg, au jour mentionné au début de ce document.

Le notaire soussigné qui parle et comprend l'anglais, constate que le présent acte est rédigé en langue anglaise suivi
d'une version française; sur demande des parties comparantes et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte
français, le texte anglais fera foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des parties comparantes, connu du notaire par son nom,
prénom, état civil et demeure, le mandataire des parties comparantes a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: S. LECOMTE, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils le 26 septembre 2013. Relation: LAC/2013/43653. Reçu soixante quinze euros
(EUR 75,-).

Le Receveur (signé): I. THILL.

Référence de publication: 2013140834/977.

(130171307) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.

Ibelux Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2555 Luxembourg, 41, rue de Strassen.

R.C.S. Luxembourg B 58.060.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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FIDUCIAIRE ROLAND KOHN S.à.r.l.
259 ROUTE D’ESCH
L-1471 LUXEMBOURG
Signature

Référence de publication: 2013142839/13.
(130174603) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

ITES, IT Expertise and Solutions, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8362 Grass, 4, rue de Kleinbettingen.

R.C.S. Luxembourg B 156.183.

Les comptes annuels au 30 juin 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature
Gérant

Référence de publication: 2013142850/12.
(130174230) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

ImmoFinRe Two S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1330 Luxembourg, 44, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 165.807.

Extraits des décisions de l'assemblée générale ordinaire
des actionnaires tenue de façon exceptionnelle en date du 23 avril 2013

5 ème Résolution:

L'Assemblée Générale décide de procéder au renouvellement du mandat de Commissaire de la Société A3T S.A.,
Société Anonyme, ayant son siège social au 44, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1330 Luxembourg. Son mandat
expirera lors de la tenue de l'Assemblée Générale des Actionnaires en 2018.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 octobre 2013.

Référence de publication: 2013142835/15.
(130174157) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

Iglu Software S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 171.178,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 170.299.

Par résolutions signées en date du 18 juillet 2013, l'associé unique a pris les décisions suivantes:
1. Acceptation de la démission de Fanny Him, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxem-

bourg, de son mandat de gérant de classe B, avec effet immédiat.
2. Nomination de Gaël Sausy, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, au mandat

de gérant de classe B, avec effet immédiat et pour une durée indéterminée.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 10 octobre 2013.

Référence de publication: 2013142834/15.
(130174218) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

Invest Capital S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1260 Luxembourg, 5, rue de Bonnevoie.

R.C.S. Luxembourg B 167.070.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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INVEST CAPITAL S.A.

Référence de publication: 2013142849/10.

(130174569) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

GSCP Sigma (Lux) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 1.911.912,00.

Siège social: L-1536 Luxembourg, 2, rue du Fossé.

R.C.S. Luxembourg B 132.512.

Constituée par devant Me Paul Frieders, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 13 septembre 2007, acte
publié au Mémorial C no 2609

Les comptes annuels au 31 mars 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

GSCP Sigma (Lux) S.à r.l.
Marielle Stijger
Gérant

Référence de publication: 2013142815/14.

(130174551) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

J. Hemelaere & Cie, Société Anonyme.

Siège social: L-4740 Pétange, 5, rue Prince Jean.

R.C.S. Luxembourg B 114.235.

Les comptes annuels au 31/12/2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013142853/10.

(130174579) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

GARBE Logistic NL 3 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 140.110.

Le Bilan au 30 septembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 11 octobre 2013.

Référence de publication: 2013142803/10.

(130174620) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

Legio Lux S.A., Société Anonyme Unipersonnelle.

Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 133.317.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013142887/10.

(130174431) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

Levka S.à.r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-2121 Luxembourg, 231, Val des Bons-Malades.

R.C.S. Luxembourg B 117.067.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 23 septembre 2013.
SG AUDIT SARL

Référence de publication: 2013142890/11.
(130174294) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

L'Audiophile Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2314 Luxembourg, 1, place de Paris.

R.C.S. Luxembourg B 47.759.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUCIAIRE ROLAND KOHN S.à.r.l.
259 ROUTE D’ESCH
L-1471 LUXEMBOURG
Signature

Référence de publication: 2013142880/13.
(130174536) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

Le Clos Holding SPF S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-8041 Strassen, 80, rue des Romains.

R.C.S. Luxembourg B 78.776.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Alex WEBER
Notaire

Référence de publication: 2013142886/11.
(130174232) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

Lotus Two S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 109.912.

Les comptes annuels au 24 septembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2013142894/10.
(130174428) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

Kairos Advisors S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8035 Strassen, 18, Cité Pescher.

R.C.S. Luxembourg B 174.736.

L'an deux mil treize, le vingt-sept septembre.
Par-devant Maître Martine DECKER, notaire de résidence à Hesperange (Grand Duché de Luxembourg).
S'est tenue l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société «KAIROS ADVISORS S.A.», une société

anonyme de droit luxembourgeois, établie et ayant son siège social à L-1913 Luxembourg, 12, rue Léandre Lacroix, inscrite
au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg, sous le numéro B 174.736 (ci-après la «Société»), constituée
suivant acte reçu par Maître Edouard Delosch, notaire de résidence à Diekierch, en date du 18 janvier 2013, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 645 du 15 mars 2013.

La séance est ouverte à 15.00 heures, sous la présidence de Mr Alain Devresse, administrateur de société, demeurant
à 18, Cité Pescher, L-8035 Strassen.

Le président désigne comme secrétaire Mme Martine Hamen, secrétaire, demeurant professionnellement à Hespe-
range.

L'assemblée choisit comme scrutateur Mr Paul Huberlant, administrateur de société, demeurant à Chemin de Moustier
75, B-5020 Temploux (Belgique).

Le bureau de l'assemblée étant ainsi constitué, le président expose et prie le notaire d'acter ce qui suit:
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I) L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

1) de transférer l'adresse de la Société à L-8035 Strassen, 18, Cité Pescher, et en conséquence modifier le premier et
le deuxième alinéa de l'article 4 des statuts comme suit:

« Art. 4. (alinéas 1 et 2). La société a son siège social à Strassen, Grand-Duché de Luxembourg.

Le siège social pourra être transféré à l'intérieur de la commune par décision du conseil d'administration ou de l'ad-
ministrateur unique, selon le cas.»

2) d'étendre l'objet social de la Société et en conséquence de remplacer le premier alinéa de l'article 3 des statuts par
insertion des alinéas nouveaux, qui auront désormais la teneur suivante:

« Art. 3. (alinéas nouveaux). La société a pour objet, au Grand-Duché de Luxembourg et à l'étranger, tant pour son
compte propre que pour le compte de tiers ou en participation avec des tiers:

1.- toute activité qui couvre le secteur de la consultance, toute contribution à l'établissement et au développement
d'entreprises et en particulier de dispenser des avis techniques, commerciaux ou administratifs dans le sens le plus large
du terme, fournir des conseils, son assistance et exécuter des services directement ou indirectement sur le plan de
l'administration, de la vente, de la production, des techniques d'organisation et de distributions commerciales, et plus
généralement de la gestion en général et de l'exercice de toutes activités de services et de management au sens le plus
large de ces termes, exécuter tous mandats sous forme d'études d'organisation, d'expertises, d'actes et de conseils
techniques ou autres dans tout domaine rentrant dans son objet social;

- le conseil et l'assistance fournis aux entreprises dans le domaine immobilier au sens large et particulièrement mais
non limitativement:

* dans la construction, la rénovation, l'amélioration, l'aménagement d'immeubles, en agissant comme gestionnaire de
projet, bureau d'études, coordinateur d'études et d'exécution,

* dans la constitution, la gestion, l'exploitation, la mise en valeur d'un patrimoine immobilier et, pour ce faire, l'alié-
nation, l'acquisition, la location de tout bien ou droit réel immobilier;

- toutes les activités de conseil et d'aménagement de bureaux.

2.- Toutes opérations immobilières et toutes études ayant trait à tous biens et/ou tous droits immobiliers, par nature,
par incorporation ou par destination, et aux biens et/ou à tous droits mobiliers qui en découlent, ainsi que toutes opé-
rations civiles, commerciales, industrielles et financières, qui s'y rapportent directement ou indirectement, comme, à titre
d'exemple, l'achat, la mise en valeur, le lotissement, l'échange, l'amélioration, la location meublée ou non, la vente, la
gestion, la transformation, la construction et la destruction de biens immobiliers et mobiliers

3.- l'acquisition, la détention, la gestion et la disposition de participations et tout intérêt, sous quelque forme que ce
soit, dans des sociétés luxembourgeoises et étrangères, ou toute autre entité commerciale, entreprise ou investissement,
l'acquisition par l'achat, la souscription, ou par tout autre moyen, de même que le transfert par la vente, l'échange ou
autrement d'actions, d'obligations, de certificats de créance, notes, certificats de dépôt et autres titres ou instruments
financiers de toute espèce, et la propriété, l'administration, le développement et la gestion de son portefeuille»

3) de changer le premier alinéa de l'article 12 des statuts comme suit:

« Art. 12. (alinéa 1). La Société est administrée par un conseil d'administration composé de trois (3) membres au
moins, actionnaires ou non.»

4) de changer le dernier alinéa de l'article 13 des statuts comme suit:

« Art. 13. (dernier alinéa). Vis-à-vis des tiers, la société sera engagée par les signatures conjointes de deux adminis-
trateurs dont celle obligatoire d'un administrateur délégué à la gestion journalière, ou dans le cadre de cette gestion
journalière par la signature individuelle d'un des administrateurs-délégués pour toutes opérations inférieures à 5.000
euros et au-delà de cette somme par la signature conjointe des deux administrateurs-délégués, ou par les signatures de
toutes personnes à qui un tel pouvoir de signature aura été délégué par le conseil d'administration, mais seulement dans
les limites de ce pouvoir. Lorsque le conseil d'administration est composé d'un seul membre, la société sera engagée par
sa seule signature.»

5) de changer l'exercice social du «premier janvier de chaque année jusqu'au trente et un décembre de la même année»
par le «premier octobre de chaque année au trente septembre de l'année suivante», l'exercice courant s'achevant au 30
septembre, et de modifier en conséquence l'article 20 des statuts comme suit:

« Art. 20. L'exercice de la Société commence le premier octobre de chaque année et se termine le trente septembre
de l'année suivante.»

6) de changer la date à laquelle se tiendra l'assemblée générale annuelle de la Société du «troisième mercredi du mois
de juin à 15.00 heures» au «troisième mercredi du mois de janvier à 15.00 heures», et de modifier le libellé actuel de
l'article 15 troisième alinéa première phrase des statuts pour lui donner désormais la teneur suivante:

« Art. 15. (alinéa 3, première phrase). L'assemblée générale annuelle se réunit au siège social de la société ou à tel
autre endroit indiqué dans les avis de convocations le troisième mercredi du mois de janvier de chaque année à 15.00
heures.»
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7) de révoquer les deux administrateurs, Monsieur Sébastien WIANDER et Jean BODONI, avec décharge.

8) de nommer un nouvel administrateur de la Société pour une durée expirant à l'issue de l'assemblée générale annuelle
de l'an 2018:

Madame Antonietta MICHELINO, administrateur de société, née à Naples (Italie), le 18 mars 1964, demeurant à L-2323
Luxembourg, 5, boulevard John J. Pershing.

9) de révoquer la société G&G Associates S.à r.l. de sa fonction de commissaire aux comptes de la société.

10) de nommer comme nouveau commissaire aux comptes pour une durée expirant à l'issue de l'assemblée générale
annuelle de l'an 2018: PME Xpertise. société à responsabilité limitée, ayant son siège social à L-5969 Itzig, 13, rue de la
Libération, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 100.087.

11) d'autoriser le conseil d'administration à nommer deux administrateurs délégués, Monsieur Alain DEVRESSE et
Monsieur Paul HUBERLANT.

12) de changer la langue des statuts qui prévaudra.

II) Il a été établi une liste de présence, renseignant les actionnaires présents ou représentés, ainsi que le nombre
d'actions qu'ils détiennent, laquelle, après avoir été signée par les actionnaires ou leurs mandataires, par les membres du
Bureau et le notaire soussigné, sera annexée au présent acte pour être soumis à l'enregistrement en même temps.

III) Il résulte de ladite liste de présence que toutes les actions représentant l'intégralité du capital social de trente-deux
mille euros (32.000.- EUR) sont présentes ou représentées à cette assemblée, laquelle est dès lors régulièrement con-
stituée et peut valablement délibérer sur son ordre du jour.

Après délibération, l'assemblée prend à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires décide de changer l'adresse de la société à L-8035 Strassen, 18,
Cité Pescher et en conséquence modifier le premier et le deuxième alinéa de l'article 4 des statuts comme suit:

« Art. 4. (alinéa 1 et 2). La société a son siège social à Strassen, Grand-Duché de Luxembourg.

Le siège social pourra être transféré à l'intérieur de la commune de Strassen par décision du conseil d'administration
ou de l'administrateur unique (selon le cas).»

Deuxième résolution

L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires décide d'étendre l'objet social de la Société et en conséquence
de remplacer le premier alinéa de l'article 3 des statuts par insertion des alinéas nouveaux, qui auront désormais la teneur
suivante:

« Art. 3. (alinéas nouveaux). La société a pour objet, au Grand-Duché de Luxembourg et à l'étranger, tant pour son
compte propre que pour le compte de tiers ou en participation avec des tiers:

1.- toute activité qui couvre le secteur de la consultance, toute contribution à l'établissement et au développement
d'entreprises et en particulier de dispenser des avis techniques, commerciaux ou administratifs dans le sens le plus large
du terme, fournir des conseils, son assistance et exécuter des services directement ou indirectement sur le plan de
l'administration, de la vente, de la production, des techniques d'organisation et de distributions commerciales, et plus
généralement de la gestion en général et de l'exercice de toutes activités de services et de management au sens le plus
large de ces termes, exécuter tous mandats sous forme d'études d'organisation, d'expertises, d'actes et de conseils
techniques ou autres dans tout domaine rentrant dans son objet social;

- le conseil et l'assistance fournis aux entreprises dans le domaine immobilier au sens large et particulièrement mais
non limitativement:

* dans la construction, la rénovation, l'amélioration, l'aménagement d'immeubles, en agissant comme gestionnaire de
projet, bureau d'études, coordinateur d'études et d'exécution,

* dans la constitution, la gestion, l'exploitation, la mise en valeur d'un patrimoine immobilier et, pour ce faire, l'alié-
nation, l'acquisition, la location de tout bien ou droit réel immobilier;

- toutes les activités de conseil et d'aménagement de bureaux.

2.- Toutes opérations immobilières et toutes études ayant trait à tous biens et/ou tous droits immobiliers, par nature,
par incorporation ou par destination, et aux biens et/ou à tous droits mobiliers qui en découlent, ainsi que toutes opé-
rations civiles, commerciales, industrielles et financières, qui s'y rapportent directement ou indirectement, comme, à titre
d'exemple, l'achat, la mise en valeur, le lotissement, l'échange, l'amélioration, la location meublée ou non, la vente, la
gestion, la transformation, la construction et la destruction de biens immobiliers et mobiliers

3.- l'acquisition, la détention, la gestion et la disposition de participations et tout intérêt, sous quelque forme que ce
soit, dans des sociétés luxembourgeoises et étrangères, ou toute autre entité commerciale, entreprise ou investissement,
l'acquisition par l'achat, la souscription, ou par tout autre moyen, de même que le transfert par la vente, l'échange ou
autrement d'actions, d'obligations, de certificats de créance, notes, certificats de dépôt et autres titres ou instruments
financiers de toute espèce, et la propriété, l'administration, le développement et la gestion de son portefeuille»
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Troisième résolution

L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires décide de changer le premier alinéa de l'article 12 des statuts
comme suit:

« Art. 12. (alinéa 1). La Société est administrée par un conseil d'administration composé de trois (3) membres au
moins, actionnaires ou non.»

Quatrième résolution

L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires décide de changer le dernier alinéa de l'article 13 des statuts
comme suit:

« Art. 13. (dernier alinéa). Vis-à-vis des tiers, la société sera engagée par les signatures conjointes de deux adminis-
trateurs dont celle obligatoire de l'administrateur délégué à la gestion journalière, ou dans le cadre de cette gestion
journalière par la signature individuelle d'un des administrateurs-délégués pour toutes opérations inférieures à 5.000
euros et au-delà de cette somme par la signature conjointe des deux administrateurs-délégués, ou par les signatures de
toutes personnes à qui un tel pouvoir de signature aura été délégué par le conseil d'administration, mais seulement dans
les limites de ce pouvoir. Lorsque le conseil d'administration est composé d'un seul membre, la société sera engagée par
sa seule signature.»

Cinquième résolution

L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires décide de changer l'exercice social du «premier janvier de chaque
année jusqu'au trente et un décembre de la même année» vers «premier octobre de chaque année et trente septembre
de l'année suivante», l'exercice courant s'achevant au 30 septembre, et de modifier en conséquence l'article 20 des statuts
comme suit:

« Art. 20. L'exercice de la Société commence le premier octobre de chaque année et se termine le trente septembre
de l'année suivante.»

Sixième résolution

L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires décide de changer la date à laquelle se tiendra l'assemblée gé-
nérale annuelle de la Société du «troisième mercredi du mois de juin à 15.00 heures» au «troisième mercredi du mois
de janvier à 15.00 heures» et de modifier le libellé actuel de l'article 15 troisième alinéa première phrase des statuts pour
lui donner désormais la teneur suivante:

« Art. 15. (Alinéa 3, Première phrase). L'assemblée générale annuelle se réunit au siège social de la société ou à tel
autre endroit indiqué dans les avis de convocations le «troisième mercredi du mois de janvier de chaque année à 15.00
heures.»

Septième résolution

L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires décide de révoquer les deux (2) administrateurs, Messieurs Sé-
bastien WIANDER et Jean BODONI,et de leur accorder décharge pleine et entière pour l'exercice de leur mandat jusqu'à
ce jour.

Huitième résolution

L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires décide de nommer un nouvel administrateur de la Société pour
une durée expirant à l'issue de l'assemblée générale annuelle de l'an 2018:

Madame Antonietta MICHELINO, administrateur de société, née à Naples (Italie), le 18 mars 1964, demeurant à L-2323
Luxembourg, 5, boulevard John J. Pershing.

Neuvième résolution

L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires décide de révoquer la société G&G Associates S.à r.l. de sa
fonction de commissaire aux comptes de la Société.

Dixième résolution

L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires décide de nommer comme nouveau commissaire aux comptes
pour une durée expirant à l'issue de l'assemblée générale annuelle de l'an 2018: PME Xpertise, société à responsabilité
limitée, ayant son siège social à L-5969 Itzig, 13, rue de la Libération, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg sous le numéro B 100.087.

Onzième résolution

L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires autorise le conseil d'administration à nommer deux administra-
teurs-délégués, Monsieur Alain DEVRESSE et Monsieur Paul HUBERLANT.
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Douzième résolution

L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires décide de changer la prévalence des versions des statuts, en ce
que dorénavant la version française primera.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges quelconques qui incombent à la société des suites de ce document sont
estimés à environ 1.500.-€.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée à 16.00 heures.

Le notaire soussigné, déclare par la présente qu'à la demande des comparants ci-avant, le présent acte est rédigé en
langue française, le texte étant suivi d'une version anglaise, et qu'à la demande des mêmes comparants, en cas de diver-
gences entre le texte anglais et le texte français, la version française primera.

Dont acte, fait et passé à Hesperange, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par nom, prénom
usuel, état et demeure, ils ont signé le présent acte avec le notaire.

Follows the English translation of the preceding text:

In the year two thousand thirteen, on the twenty-seventh day of September.

Before Us, Maître Martine DECKER, notary, residing in Hesperange (Grand Duchy of Luxembourg).

Was held the Extraordinary General Meeting of the shareholders of "KAIROS ADVISORS S.A.", a société anonyme
incorporated under the laws of Luxembourg, having its registered office at L-1913 Luxembourg, 12, rue Léandre Lacroix,
filed with the Registre de Commerce et des Sociétés of Luxembourg under number B 174.736 (hereafter the «Company»),
incorporated pursuant to a deed of Maître Edouard Delosch, notary residing in Diekirch, on 18 th January 2013, published
in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 645 of 15 th March 2013.

The extraordinary general meeting is opened at 3.00 pm by Mr Alain Devresse, company director, residing at 18, Cité
Pescher, L-8035 Strassen., Chairman.

The Chairman appoints as secretary of the meeting Ms Martine Hamen, secretary, residing professionally in Hesper-
ange,

The meeting elects as scrutineer Mr Paul Huberlant, company director, residing at Chemin de Moustier 75, B-5020
Temploux (Belgium).

The bureau of the meeting having thus been constituted, the Chairman declares and requests the notary to state that:

I) The agenda of the meeting is the following:

1) To transfer the address of the Company to L-8035 Strassen, 18, Cité Pescher, and to consequently amend the first
and second paragraph of article 4 of the Articles of Incorporation of the Company.as follows:

" Art. 4. (paragraph 1 and 2). The registered office of the Company is established in Strassen, Grand Duchy of Lux-
embourg.

The registered office may be transferred within the municipality by decision of the board of directors or the sole
director, as the case may be."

2) To extend the object of the company by replacing the first paragraph of article 3 of the Articles, by insertion of new
paragraphs, to reflect such change, as follows:

« Art. 3. (new paragraphs). The object of the Company is, in the Grand-Duchy of Luxembourg and abroad, by itself
or on behalf of its clients or in participation with them,

1.- any activity covering of the counseling sector, any contribution to the establishment and the development of en-
terprises and particularly to give technical, commercial or administrative advisory, in the largest sens, provide consultancy,
assistance and execute services directly or indirectly in matters of the administration, the sale, the production, the or-
ganisational and commercial distribution technics, and more generally of the management in general and the exercise of
all service and management activities in the largest sens of theses expressions, execute any mandates under the form of
organisational studies, expertises, deeds and technical advice or others in any field of its object;

- the counsel and assistance given to the enterprises in the matter of immovables in a large sens and particularly but
not exclusively:

* in the construction, the renovation, the improvements, the fitting out of real estate properties, by acting as project
manager, study office, coordinator and execution manager,

* in the setting up, the management, the running, the development of real estate property, and for this purpose, the
sale, the purchase, the renting of any real property estate or rights;

- any activities of counseling and fitting out of offices.

2.- any real estate operations and any studies concerning all immovables, by nature, by incorporation or by destination,
and movables and/or the rights attached or linked to them, as well as any civil, commercial industrial and financial oper-
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ations, directly or indirectly linked to them, as for example, the purchase, the development, the lotissement, the exchange,
the amelioration, the renting including or not movables, the sale, the management, the transformation, the construction
and the destruction of immovables and movables.

3.- the acquisition, holding, management and disposal of participations and any interests, in any form whatsoever, in
Luxembourg and foreign companies, or other business entities, enterprises or investments, the acquisition by purchase,
subscription, or in any other manner as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of stock, bonds, debentures,
notes, certificates of deposits and any other securities or financial instruments of any kind, and the ownership, adminis-
tration, development and management of its portfolio.»

3) To change the first paragraph of article 12 of the Articles as follows:

« Art. 12. (paragraph 1). The Company shall be managed by a board of directors composed of at least three (3)
members, who need not be shareholders»)

4) To change the last paragraph of article 13 of the Articles as follows:

« Art. 13. (last paragraph). The Company will be bound towards third parties by the joint signatures of any two
directors, the signature of one of the persons to which the daily management of the Company has been delegated being
compulsory in any case, or within the daily management by the individual signature of the persons to which the daily
management of the Company has been delegated for all operations under euro 5,000.-and above this amount by their
joint signatures, or by the joint signatures or single signature of any person to whom such signatory power has been
delegated by the board but only within the limits of such power. In case the board of directors is composed of one (1)
member only, the Company will be bound by the signature of the sole director.»

5) To change the financial year from «first January of each year to thirty-first December of the same year» to «first
October of each year and to thirtieth September of the following year», the current financial year terminating on 30th
of September, and amend article 20 of the Articles to reflect such change:

« Art. 20. The Company's financial year shall begin on first October of each year and shall terminate on thirtieth
September of the following year.»

6) To change the date on which the annual general meeting of the Company shall be held from "third Wednesday of
June at 3 p.m.." to "third Wednesday of January of each year at 3 p.m.» and to amend article 15 third paragraph first
sentence of the Articles of Incorporation of the Company to reflect such change:

« Art. 15. (paragraph 3, first sentence). The annual general meeting shall be held at the registered office of the company
or at such other place as may be specified in the notice convening the meeting on the third Wednesday of January of each
year at 3 p.m.»

7) To revoke Mr Sébastien WIANDER and Mr Jean BODONI in their capacity as directors of the Company, with
discharge.

8) To appoint a new director of the Company for a term which will expire at the annual General Meeting to be held
in 2018:

Ms Antonietta MICHELINO, company director, born in Naples (Italy), on 18 March 1964, residing at L-2323 Luxem-
bourg, 5, boulevard John J. Pershing.

9) To revoke G&G Associates S.à r.l., in its capacity as statutory auditor of the Company.
10) To appoint new auditor of the Company for a term which will expire at the annual General Meeting to be held in

2018: PME Xpertise. société à responsabilité limitée, ayant son siège social à L-5969 Itzig, 13, rue de la Libération, inscrite
au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 100.087.

11) to authorize the board of directors to delegate the daily management of the Company as well as the representation
of the Company in relation with this management to Mr. Alain DEVRESSE, and Mr Paul HUBERLANT.

12) to change the prevailing language of the Articles of Incorporation.
II) The shareholders present or represented, the proxies of the represented shareholders, and the number of their

shares held by each of them are shown on an attendance list which, signed by the shareholders or their proxies, by the
bureau of the meeting and by the undersigned notary, will remain annexed to the present deed to be filed at the same
time with the registration authorities.

III) It appears from the said attendance-list that all the shares representing the total capital of thirty-two thousand euro
(32,000.- EUR) are present or represented at the meeting, which consequently is regularly constituted and may validly
deliberate on all the items on the agenda of which the shareholders have been duly informed before this meeting.

After deliberation, the meeting adopts unanimously the following resolutions:

First resolution

The general meeting resolves to transfer the address of the Company to L-8035 Strassen, 18, Cité Pescher, and to
consequently amend the first and second paragraph of article 4 of the Articles of Incorporation of the Company.as follows:

" Art. 4. (paragraph 1 and 2). The registered office of the Company is established in Strassen, Grand Duchy of Lux-
embourg.
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The registered office may be transferred within the municipality by decision of the board of directors or the sole
director (as the case may be)."

Second resolution

The general meeting resolves to extend the object of the company by replacing the first paragraph of article 3 of the
Articles, by insertion of new paragraphs, to reflect such change, as follows:

« Art. 3. (new paragraphs). The object of the Company is, in the Grand-Duchy of Luxembourg and abroad, by itself
or on behalf of its clients or in participation with them,

1.- any activity covering of the counseling sector, any contribution to the establishment and the development of en-
terprises and particularly to give technical, commercial or administrative advisory, in the largest sens, provide consultancy,
assistance and execute services directly or indirectly in matters of the administration, the sale, the production, the or-
ganisational and commercial distribution technics, and more generally of the management in general and the exercise of
all service and management activities in the largest sens of theses expressions, execute any mandates under the form of
organisational studies, expertises, deeds and technical advice or others in any field of its object;

- the counsel and assistance given to the enterprises in the matter of immovables in a large sens and particularly but
not exclusively:

* in the construction, the renovation, the improvements, the fitting out of real estate properties, by acting as project
manager, study office, coordinator and execution manager,

* in the setting up, the management, the running, the development of real estate property, and for this purpose, the
sale, the purchase, the renting of any real property estate or rights;

- any activities of counseling and fitting out of offices.

2.- any real estate operations and any studies concerning all immovables, by nature, by incorporation or by destination,
and movables and/or the rights attached or linked to them, as well as any civil, commercial industrial and financial oper-
ations, directly or indirectly linked to them, as for example, the purchase, the development, the lotissement, the exchange,
the amelioration, the renting including or not movables, the sale, the management, the transformation, the construction
and the destruction of immovables and movables.

3.- the acquisition, holding, management and disposal of participations and any interests, in any form whatsoever, in
Luxembourg and foreign companies, or other business entities, enterprises or investments, the acquisition by purchase,
subscription, or in any other manner as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of stock, bonds, debentures,
notes, certificates of deposits and any other securities or financial instruments of any kind, and the ownership, adminis-
tration, development and management of its portfolio.»

Third resolution

The general meeting resolves to change the first paragraph of article 12 of the Articles as follows:

« Art. 12. (paragraph 1). The Company shall be managed by a board of directors composed of at least three (3)
members, who need not be shareholders.»

Fourth resolution

The general meeting resolves to change the last paragraph of article 13 of the Articles as follows:

« Art. 13. (last paragraph). The Company will be bound towards third parties by the joint signatures of any two
directors, the signature of one of the persons to which the daily management of the Company has been delegated being
compulsory in any case, or within the daily management by the individual signature of the persons to which the daily
management of the Company has been delegated for all operations under euro 5,000.-and above this amount by their
joint signatures, or by the joint signatures or single signature of any person to whom such signatory power has been
delegated by the board but only within the limits of such power. In case the board of directors is composed of one (1)
member only, the Company will be bound by the signature of the sole director.»

Fifth resolution

The general meeting resolves to change the financial year from «first January of each year to thirty-first December of
the same year» to «first October of each year and to thirtieth September of the following year», the current financial
year terminating on 30 th of September, and amend article 20 of the Articles to reflect such change:

« Art. 20. The Company's financial year shall begin on first October of each year and shall terminate on thirtieth
September of the following year.»

Sixth resolution

The general meeting resolves to change the date on which the annual general meeting of the Company shall be held
from "third Wednesday of June at 3 p.m.." to "third Wednesday of January of each year at 3 p.m.» and to amend article
15 third paragraph first sentence of the Articles of Incorporation of the Company to reflect such change:
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« Art. 15. (paragraph 3, first sentence). The annual general meeting shall be held at the registered office of the company
or at such other place as may be specified in the notice convening the meeting on the third Wednesday of January of each
year at 3 p.m.»

Seventh resolution

The general meeting resolves to revoke Mr Sébastien WIANDER and Mr Jean BODONI in their capacity as directors
of the Company and to give them full and entire discharge for the performance of their duties until today.

Eighth resolution

The general meeting resolves to appoint a new director of the Company for a term which will expire at the annual
General Meeting to be held in 2018:

Ms Antonietta MICHELINO, company director, born in Naples (Italy), on 18 March 1964, residing at L-2323 Luxem-
bourg, 5, boulevard John J. Pershing.

Ninth resolution

The general meeting resolves to revoke G&G Associates S.à r.l., in its capacity as statutory auditor of the Company.

Tenth resolution

The general meeting resolves to appoint new auditor of the Company for a term which will expire at the annual General
Meeting to be held in 2018: PME Xpertise. société à responsabilité limitée, ayant son siège social à L-5969 Itzig, 13, rue
de la Libération, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 100.087.

Eleventh resolution

The general meeting resolves to authorize the board of directors to delegate the daily management of the Company
as well as the representation of the Company in relation with this management to Mr. Alain DEVRESSE, and Mr Paul
HUBERLANT.

Twelfth resolution

The general meeting resolves that the language of the Articles of Incorporation which will prevail will from now on
be the French version in case of divergences between the French and the English text.

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever, which fall to be paid by the Company as a result of this
document are estimated at approximately 1.500.- €.

Nothing else being on the agenda, the meeting was closed at 4.00 p.m.

The undersigned notary who knows English, states herewith that on request of the above appearing persons the present
deed is worded in French followed by a English version; on request of the same persons and in case of any differences
between the English and the French text, the French text will prevail.

The document having been read to the persons appearing, all of whom are known to the notary by their surnames,
first names, civil status and residence, the said persons signed together with us the notary this original deed.

Signé: Huberlant, Devresse, Hamen, M.Decker.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 2 octobre 2013. Relation: LAC/2013/44806. Reçu soixante-quinze euros (75,-
€).

Le Receveur (signé): Irène Thill.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Hesperange, le 10 octobre 2013.

Référence de publication: 2013142867/383.

(130174349) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

Lambert Performance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1735 Luxembourg, 7, rue Hogenberg.

R.C.S. Luxembourg B 164.346.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Pour LAMBERT PERFORMANCE SARL
FIDUCIAIRE DES PME SA

Référence de publication: 2013142898/11.

(130174135) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

Vitale Capital S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 12F, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 160.214.

Extrait des résolutions prises par l'Assemblée Générale Statutaire tenue exceptionnellement le 14 août 2013

- La société Deloitte S.A. (RCS Luxembourg B117938; siège social: 560, route de Neudorf, L-2220 Luxembourg), est
rayée de son mandat de Commissaire aux Comptes avec effet immédiat.

- La société Deloitte Audit, Société à Responsabilité Limitée (RCS Luxembourg B 67895; siège social: 560 rue de
Neudorf L-220 Luxembourg) est nommée Réviseur d'Entreprises Agréé pour une période de 1 an.

Son mandat viendra à échéance lors de l'Assemblée Générale Statutaire approuvant les comptes au 31 décembre 2013.

Luxembourg, le 3 octobre 2013.
Certifié sincère et conforme
Pour VITALE CAPITAL S.A.
Signature

Référence de publication: 2013143893/17.

(130175344) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 octobre 2013.

Twinhope Finance S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 33, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 148.955.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

L'agent domiciliataire

Référence de publication: 2013143881/10.

(130175333) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 octobre 2013.

Tournage Fraisage Mécanosoudure Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5887 Alzingen, 477, route de Thionville.

R.C.S. Luxembourg B 150.295.

Le bilan au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mandataire

Référence de publication: 2013143879/10.

(130175562) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 octobre 2013.

TOP GSA Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8422 Steinfort, 1, rue de Hobscheid.

R.C.S. Luxembourg B 58.412.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUCIAIRE ROLAND KOHN S.à.r.l.
259 ROUTE D’ESCH
L-1471 LUXEMBOURG
Signature

Référence de publication: 2013143878/13.

(130174645) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 octobre 2013.
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Translate 4 U, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9145 Erpeldange, 130, Porte des Ardennes.

R.C.S. Luxembourg B 100.500.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013143880/9.

(130175184) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 octobre 2013.

Tecsys S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1273 Luxembourg, 11, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 122.490.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14/10/2013.
G.T. Experts Comptables Sàrl
Luxembourg

Référence de publication: 2013143868/12.

(130175250) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 octobre 2013.

Unicorp Seeds S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5367 Schuttrange, 64, rue Principale.

R.C.S. Luxembourg B 147.872.

Extrait des résolutions de l'associé unique de la société

Le Conseil d'Administration a décidé de nommer le 30/07/2009, Grant Thornton Lux Audit S.A., ayant son siège social
au 89A Pafebruch, L-8308 Capellen, Luxembourg, comme Commissaire aux Comptes pour une durée déterminée jusqu'à
l'assemblée générale des actionnaires de l'année 2015.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait sincère et conforme
SHRM Financial Services (Luxembourg) S.A.
Domiciliataire de sociétés

Référence de publication: 2013143882/15.

(130175175) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 octobre 2013.

Toi et Moi, Société Civile Immobilière.

Siège social: L-2665 Luxembourg, 29, rue du Verger.

R.C.S. Luxembourg E 244.

Extrait de l'assemblée générale extraordinaire tenue à Luxembourg, le 04 octobre 2013

Changement d'adresses des associés et membre de l'organe de gestion

L'adresse actuelle de Monsieur Dominique BERTHOLD est au 29, rue du Verger L-2665 Luxembourg;

L'adresse actuelle de Madame Anne-Marie INFANTE est au, 1, rue les Bouillons F-84220 Gordes;

L'adresse actuelle Madame Vanessa BERTHOLD est au 70, rue des Jardiniers F-54000 Nancy;

L'adresse actuelle de Madame Marine BERTHOLD est au 29, rue du Verger L-2665 Luxembourg.

Pour la société
Fiduciaire WBM
Experts Comptables et Fiscaux

Référence de publication: 2013143877/16.

(130175390) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 octobre 2013.
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Ter Varenbeuke S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8070 Bertrange, 10B, rue des Mérovingiens.

R.C.S. Luxembourg B 171.353.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013143871/9.

(130175291) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 octobre 2013.

Tobal Holding S. à r. l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 127.537.

Le Bilan et l’affectation du résultat au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 octobre 2013.
Tobal Holding S.à r.l.
Patrick van Denzen
Gérant B

Référence de publication: 2013143876/14.

(130175153) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 octobre 2013.

Magnol Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 105.715.

Je présente ma démission comme gérant de votre société avec effet immédiat.
Le 9 Octobre 2013. Frank Walenta.

Référence de publication: 2013144295/9.

(130175906) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 octobre 2013.

Lekkerkerk S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-8041 Strassen, 80, rue des Romains.

R.C.S. Luxembourg B 66.385.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013144274/9.

(130176460) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 octobre 2013.

Lux City Projects S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2314 Luxembourg, 1, place de Paris.

R.C.S. Luxembourg B 137.306.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013144282/9.

(130175635) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 octobre 2013.

LDV Ocean S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2633 Senningerberg, 6A, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 116.425.

Le bilan au 31 décembre 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013144271/9.

(130175695) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 octobre 2013.

Thermo Luxembourg Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1130 Luxembourg, 37, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg B 85.261.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013144500/9.

(130176168) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 octobre 2013.

Tanguy Holdings S.A. SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-8041 Strassen, 80, rue des Romains.

R.C.S. Luxembourg B 37.030.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013144499/9.

(130176472) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 octobre 2013.

Todori S.A. SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-8041 Strassen, 80, rue des Romains.

R.C.S. Luxembourg B 165.484.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013144503/9.

(130176419) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 octobre 2013.

UPS Group Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 400, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 166.325.

Les comptes annuels au 30 novembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013144518/9.

(130176178) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 octobre 2013.

Valora S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8070 Bertrange, 10B, rue des Mérovingiens.

R.C.S. Luxembourg B 73.804.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013144522/9.

(130176279) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 octobre 2013.

Vetina International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 103.603.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013144529/9.

(130176341) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 octobre 2013.
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Worldwide Investors S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 9B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 24.171.

Les comptes annuels au 31-12-2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013144541/9.

(130175698) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 octobre 2013.

Esposa S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2530 Luxembourg, 4, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 40.473.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013144777/9.

(130176794) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.

Sobelnord International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 9B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 48.609.

Les comptes annuels au 31-12-2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013143077/9.

(130174529) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

Quant Lux Invest, Société Anonyme.

Siège social: L-8308 Capellen, 75, Parc d'Activités.

R.C.S. Luxembourg B 154.549.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013143022/9.

(130174144) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

Star-One, Société Anonyme.

Siège social: L-8308 Capellen, 75, Parc d'Activités.

R.C.S. Luxembourg B 98.455.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013143087/9.

(130174353) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

TSAM (Overseas) Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 20, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 167.559.

Les comptes annuels au 31/01/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013143109/9.

(130174131) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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